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BUTION. — COMPÉTENCE. — INTÉRÊT AU-DESSOUS DE 

1,500 FRANCS. 

J. L'appel des ordonnances de référé dans les affaires dont 

l'intérêt est inférieur à 1,500 francs est toujours recevable 

quand la compétence du juge des référés est contestée. 

l'euimporle que cette compétence n'ait pas été déclinée de-

vant ta juridiction des référés, elle est d'ordre public et 

peut être déclinée, pour la première fois, en appel. 

H. Le juge desréférès est incompétent pour attribuer, par pri-

vilège, au propriétaire, sur les sommes provenant de la 

ven'.e des meubles garnissant les lieux par lui loués, ce qui 

lui est dû à raison de ses loyers. 

Prit importe que la demande d'attribution ail été formée avant 

l'ouverture du toute contribution. {Art. 661, 806 et 809 du 

Code de procédure civile.) 

M. Duboys, d'Angers, propriétaire de la maison sise à 

Paris, rue de Rivoli, 50 bis, créancier de M. Horn pour 

des loyers, a fait saisir -gager, puis vendre le mobilier de 

ce dernier. 
l a vente faite, des oppositions ont été fermées par 

plusieurs créanciers de M. Horn, entre les mains du 

commissaire-priseur qui y avait procédé. 

C'est en voyant ces oppositions menaçant d'arrêter son 

paiement que M. Duboys, d'Angers, a voulu couper court; 

il a en conséquence assigné en référé, devant le président 

du Tribunal de la Seine, les créanciers opposants, parmi 

lesquels figurait M. Guillaume, pour se voir autoriser à 

toucher le pris de la vente par privilège à toutes créan-

ces et oppositions, ce prix ne dépassant pas le montant 

des loyers à lui dus. 

A ce moment, aucune contribution n'étant ouverte, M. 

le président du Tribunal,suivant sajurisprudenee,a rendu, 

le 6 octobre 1852, sur la demande de M. Duboys, l'ordon-
nance dont voici le texte : 

« Nous président, ouï en leurs observations Guidou, avoué 

de Duboys d'Angers; Brochot, avoué de Guillaume; Fouret, 
avoué de Hoyaux Chartrain; 

« Donnons défaut contre Horn et Delbergue, non comparants, 

B) personne pour eux, quoique duement appelés, et pour le 
profit : 

« Attendu que Duboys d'Angers est créancier par privilège 

Je propriétaire d'une somme qui absorbe et au-delà le prix de 

la vente du mobilier de Horn : que sa créance n'est pas con-
testée; v 

« Que ce privilège ne peut être entravé par l'existence d'op-

posiiious de créanciers ; qu'il y a lieu, dès-lors, d'autoriser 

M. Duboys d'Angers au ictrait des mains du commissaire-

pnsçtirdu reliquat du prix de ladite vente; 

«Disons que, nonobstant les. oppositions formées por Guil-

laume et Hoyaux Chartrain, Duboys d'Angers est autorisé à 

oucher des mains du commissaire-priseur qui a procédé à la 

vente du mobilier du sieur Horn le reliquat du produit de la-

ite vente, et ce, par privilège de toutes créances et opposi-
tions nouvelles • 

ancien; c'est une disposition spéciale, créant des attributions 

exceptionnelles, qu'on ne saurait étendre môme en invoquant 

des considérations dont nous reconnaissons la gravité. Le juge-

commissaire statue préliminairement, mais non provimire-

ment; il ne renvoie point les parties à se pourvoir au princi-

pal (Amiens, 10 piin 1837). L'ordonnance de référé, au con-

traire, ne préjudicie pas au principal ; elle est provisoire (ar-

ticles 806 et 809 du Code de procédure). Cependant, après l'at-

tribution exclusive faite en référé au propriétaire des deniers 

résultant de la vente, la contestation au fond demeure sans 

intérêt et sans objet. 

11 y a donc lieu d'infirmer l'ordonnance frappée d'appel. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« En ce qui touche les fins de"non-recevoir opposées à l'ap-

pel, 

« Considérant que si le juge du référé connaît en dernier 

ressort, comme le Tribunal, des affaires* dont l'intérêt ne s'élève 

pas à 1,800 fr., l'appel est recevable toutes les fois qu'il s'agit 

d'incompétence; 

« Qu'il n'y a pas lieu dans la cause d'examiner en fait si la 

demande est inférieure à 1,500 fr., puisque la compétence du 

juge du'référé est contestée à raison du privilège réclamé par 

Duboys, d'Angers; 
« Considérant qu'il n'est pointétabli que cette incompétence 

n'ait pas été opposée en première instance, qu'elle peut être . 

invoquée utilement devant la Cour, 

« Et qu'ainsi l'appel est recevable; 

« Au fond, 

« Considérant qu'aux termes des art. 806 et 809 du Code de 

procédure civile, la juridiction des référés n'a pour objet que 

de statuer dans les cas d'urgence et provisoirement sur les 

difficultés relatives à l'exécution d'un titre exécutoire ou d'un 

jugement, et sans pouvoir faire aucun préjudice au principal ; 

« Considérant que les demandes en privilège pour paiement 

des loyers sur le prix de la vente du mobilier ne peuvent êtie 

de la compétence du juge des référés; 

« Qu'en effet, reconnaître un privilège au profit d'un des 

créanciers et lui faire ainsi l'attribution de tout ou partie des 

fonds du débiteur, c'est préjudicier au principal en disposant 

du gage commun ; 

« Que le droit de statuer ainsi en référé n'est attribué par 

la loi, aux termes de l'article 661 du Code de procédure ci-

vile, qu'au juge-commissaire en matière de distribution par 

contribution ; 
« Qu'en conséquence la demande de Duboys d'Angers a été 

incompétemment portée devant le président des référés; 

« Sans s'arrêter aux fins de non-recevoir opposées à l'appel, 

« Annule l'ordonnance comme incompétemment rendue; 

renvoie Duboys à se pourvoir conformément à la loi ; or-

donne la restitution de l'amende ; condamne Duboys aux dé-

pens. » ■ ' ' ' ' ' : 

( Voir, dans le sens de l'arrêt, Paris, 26 novembre 1836, 

25 février 1840 et 18 mai 1841 ; Cassation, 3 août 1847. 

Voir, en sens contraire, Paris, 27 juin f&32, 5 mars 1836, 

12 septembre 1839 et 14 novembre 1842. ) 

COUR D'ASSISES DE L'YONNE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 18 décembre. 

FAUX EN ÉCRITURE PRIVÉE. FAUSSE MONNAIE. 

JUSTICE CRIMINELLE 
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COUR DE CASSATION (ch. criminelle), 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 21 janvier. 

POLICE DE LA NAVIGATION. DÉCRET D ' AMNISTIE. FRAIS 

DE PROCÉDURE ET D'iNSTANCE, — ROLE D'ÉQUIPAGE. 

MARQUES DE BATEAU. — NAVIGATION AU BORNAGE. — 

LIMITES DE L'INSCRIPTION MARITIME. 

Le décret d'amnistie des délits commis en matière de 

police de navigation, ayant excepté les frais de poursuite 

et d'instance, oblige la Cour de cassation à statuer sur le 

fond pour, par voie de conséquence, mettre ces frais à la 

charge de qui de droit. 

Aux termes des articles 1, 2, 3 et 8 du décret du 19 

mars 1852, 2 et 4 du décret du 20 mars même année, 

dont les dépositions sont absolues, tout maître ou patron 

commandant une embarcation quelconque faisant un ser-

vice maritime doit être porteur d'un rôle d'équipage et 

avoir à l'arrière de son embarcation la marque d'équipage 

exigée par la loi. 

Il faut entendre par service maritime le service de tout 

bâtiment qui navigue soit sur mer, soit dans les ports de 

mer, soit sur les fleuves et rivières affluant directement à 

la mer et compris dans les limites de l'inscription mariti-

me; et on objecterait en vain que l'embarcation dont il 

s'agit était armée non au grand ou au petit cabotage, mais 

au bornage; qu'elle était dépourvue de mât et de voile et 

que sa navigation consistait simplement dans le transport 

de pierres d'un lieu à un autre. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur-impérial près le 

Tribunal correctionnel supérieur de Quimper, d'un juge-

ment de ce Tribunal du 17 septembre 1852, qui a relaxé 

le sieur Thomas d'une contravention aux décrets des 19 

et 20 mars 1852. 

M. Legagneur, conseiller rapporleur; M. Plougoulm , 

avocat-général, conclusions conformes. 

RÔLE D'ÉQUIPAGE 

n'était pas contestée, quand 
a créance 

a contribution 
pas ouverte, l'art. 661 du Code de procédure civile 

Pouvant alors recevoir d'exécution, la jurisprudence de 
'e président était conforme à la ' 
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Le rôle d'équipage est obligatoire pour tout équipage 

sans distinction naviguant dans les limites de l'inscription 

maritime. (Nous avons dit plus haut ce qu'il fallait enten-

dre par navigation maritime.) 

Cette solution, encore plus absolue que la précédente 

par sa précision, ne fait que confirmer une jurisprudence 

qui paraît devoir être désormais invariable. En effet, elle 

se trouve fixée déjà par de nombreux arrêts rendus les 17 

janvier 1850, 19 février et 3 décembre 1852. 

Cassation, sur les pourvois du procureur-général près la 

Cour impériale de hennés, de deux arrêts de cette Cour, 

du 16 octobre 1852, qui a relaxé les sieurs Pelée, Javin et 

Laqueux, des contraventions à eux reprochées. 

M. Faustin Hélie, conseiller rapporleur; M. Plougoulm, 

avocat-général, conclusions conformes. 

Dans un de nos prochains numéros, nous donnerons le 

texte de ces divers arrêts. 

La Cour, en outre, a rejeté les pourvois : 

1° De Claude Gabillot, condamné par la Cour d'assises de là 

Suine à cinq ans d'emprisonnement, pour vol qualifié; 2° de 

Gabriel Delmas (Tarn-et-Garonne), vingt ans de travaux for-

ces, tentative do viol ; 8° de Pierre Braat (Haute-Loire), douze 

an» de travaux forcés, vol qualifié. 

Cette affaire, par le nombre des accusés, par la compli-

cation des rjfoefs d'accusation, par les faits révélés aux dé-

bats, et par la longueur de ces débats, commencés à dix 

heures du malin et terminés à neuf heures du soir, est la 

plus importante depuis l'ouverture de la session ; portée 

au rôle des précédentes assises, elle avait dû être remise 

par suite de.l'absence de quelques pièces importantes. 

Dès le matin, l'affluence des spectateurs est considéra-

ble. Quarar}te-deux témoins ont été assignés à la requête 

du ministère public, deuxteaulement à la demande des dé-

fensejrs, M ,! Lescuyer et Ctialle père. La lecture de l'acte 

d'accusation dure plus de trois quarts d'heure et comprend 

vingt-quatre questions. De cette accusation, il résulte que 

Gabriel Picard, maçon, âgé de trente-sept ans, demeurant 

à Villebougis, arrondissement de Sens, est accusé d'avoir 

fabriqué do fausses pièces d'argent ayant cours légal en 

l-Yance; 2" d'avoir émis ces pièces fausses, 3" d'avoir 

commis des faux en écriture privée ; 4° de s'être servi de 

ces faux. ; 5° d'avoir tenté de se servir de billets faux sa-

chant qu'ils étaient faux. 

La femme Picard, née Cécile Caudriot, est accusée : 1° 

de complicité en ce qui concerne la fabrication des pièces 

de monnaie ; 2° d'émission de ces mêmes pièces ; 3° de 

complicité avec Matignon et Picard, en ce qui concerne 

l'usage de billets faux ou altérés. 

Enfin Matignon est accusé d'avoir falsifié des quittances 

en en surchargeant les chiffres ; 2° d'avoir fait ou surchar-

gé, de complicité avec les époux Picard, un billet argué de 

faux. . , 

Les témoins appelés et éloignés de l'audience, M. le pré-

sident procède à l'interrogatoire dés'àeteusés. 

D. Accusé Picard, quelles étaient vos ressources ? — R. 

Mes bras. 

D. Mais, chargé de famille comme vous l'êtes, sans au-

tre ressource que votre travail, comment expliquez-vous 

ces voyages très fréquents que vous faisiez à Sens ? — R. 

J'y allais pour vendre de l'avoine. 

D. Pourquoi n'alliez-vous à Sens que les jours de mar-

ché, et de manière à n'y arriver qu'à la nuit tombante ? — 

R. Parce que mon travail me retenait à Villebougis pendant 

la journée. , 

D. N'est-ce pas plutôt parce qu'il vous était plus facile 

de -faire -passer, vers le soir, les pièces que vous fabri-

quiez? — R. Je n'ai pas fabriqué de pièces fausses. 

D. Comment donc expliquez-vous l'émission des pièces 

fausses qui vous sont imputées, et dont quelques-unes sont 

avouées par vous? — R. J'ai reçu ces pièces sur le mar-

ché de gens inconnus. 

D. Nous comprendrions parfaitement que vous eussiez 

reçu une piècej mais plusieurs ; avouez que c'est là jouer 

de malheur. — R. C'est possible ; mais c'est comme cela. 

D. Combien de fois avez-vous émis des pièces fausses? 

— R. Quatre fois seulement. 

D. Comment se fait-il que vous n'ayez pas cherché à 

découvrir les personnes qui vous avaient remis ces ptèees 

fausses?— R. Je ne les connaissais pas. 

D. On a retrouvé sur vous, outre une pièce fausse, une 

pièce d'argent de bon aloi sur laquelle on a constaté cer-

tains signes particuliers remarqués plus tard sur d'autres 

pièces fausses, et sur des moules trouvés chez vous.— R. 

Je n'ai pas fait de moules pour la fausse monnaie. 

D. Comment expliquez-vous la possession de ces mor-

ceaux de craie creusée où l'effigie des pièces laisse encore 

quelques traces, et ces morceaux de métaux et ces diffé-

rents outils?—R. C'était pour faire un plomb de charpen-

tier. -, SjjP5
 :

 ' . 
D. On a retrouvé chez vous des morceaux de métal 

conlenànt 75 parties de plomb et 25 d'étain; or, les pièces 

fausses contiennent exactement cet alliage?—R. Je ne sais 

pas; mais, mon bon monsieur, je m'en rapporte à MM. les 

jurés. 

D. Mais la forme du moule saisi chez vous n'est pas 

celle d'un plomb de charpentier; comment expliquez-vous 

cela? — R. Je voulais le faire comme cela. 

Une suite de questions tendant à prouver que les mou-

les, le métal, les outils trouvés chez Picard ont dû servir à 

la fabrication des pièces fausses, sont adressées à l'accusé 

qui y répond tant bien que mal. M. le président adresse 

à Picard quelques paroles sages et bienveillantes pour 

l'engager à un aveu ; mais l'accusé persiste dans ses dé-

négations. 

On aborde ensuite les questions de faux. Picard avoue 

avoir fait un certain nombre de faux billets pour gagner 

du temps avec ses créanciers; mais il nie d'autres billets 

que l'accusation lui reproche, notamment des billets 11a-

vard et Devauve. 

L'expertise des chimistes prouve d'une, façon manifeste 

que Picard a une intelligence supérieure pour un homme 

de sa condition, et M. le président lui fait observer avec 

raison que s'il avait dépensé pour le bien la moitié de l'in-

telligence qu'il a employée pour faire le mal, il serait né-

cessairement dans une position avantageuse. 

On procède ensuite à l'interrogatoire de la femme Pi-

card, en ce qui concerne l'émission de fausse monnaie. 

Selon l'accusée , elle ' ignorait que ces pièces fus-

sent fausses ; elle les a reçues sur le marché; elle avoue 

l'un des faits qui lui sont reprochés à cet égard, niais elle 

nie positivement les autres, malgré les dépositions positi-

ves des nombreux témoins. 

Arrivant à la question de faux, M. le président donne 

lecture du libellé d'un étrange billet souscrit par un sieur 

Gabriel Notté, au profit de la femme Picard. Cette lecture 

provoque la plus grande répulsion contre l'accusée, et dé-

note chez elle une immoralité bien déplorable chez une 

mère de famille. 

M. le président reproche alors à la femme Picard son 

impudeur, son audace sans pareille ; niais celle-ci, sans 

s'émouvoir, et du ton le plus naturel, avoue très naïve-

ment le pourquoi de ce billet ignoble, sans s'occuper de 

l'elïet que ses paroles peuvent produire sur la Cour et le 

jury : c'est le cynisme porté à ses dernières limites ; mais 

si impudique que soit cette action, ce n'est pas ce fait qui 

pourrait amener la femme Picard sur le banc des assises. 

L'accusation lui reproche d'avoir ajouté ou fait ajouter au 

chiffre 40 francs, celui de 3,000, dans des blancs laissés à 

cet effet dans le corps du billet, signé tant bien que mal 

par Notté qui sait à peine lire, et n'a pas pris connaissance 

du billet, tant était grande l'influence de cette femme de 

trente-six ans sur ce jeune homme de vingt-cinq, dont 

l'intelligence est peu développée. 

La femme Picard prétend que cette somme considéra-

ble par elle-même, et énorme si l'on considère la position 

du souscripteur, dont tout l'avoir se monte à 5 ou 6,000 

francs, est réellement le prix fixé par Notté pour ses bon-

nes intelligences. 

Nolté a, bien entendu, refusé de payer quand le billet 

lui a été représenté. Picard l'a menacé cyniquement d'une 

plainte en adultère, puis lui a proposé une transaction... 

« Donnez 500 fr. et nous vous laissons tranquille. « Notté 

a tout refusé, et l'affaire, par suit de révélations, est ve-

nue se joindre à celle de fausse monnaie. 

Quant à Matignon, il est accusé d'avoir, d'une part, 

falsifié une quittance au préjudice de L. Nolté père, dé-

cédé, et d'avoir l'ail et falsifié ie billet de Gabriel Notté. . 

Mais les antécédents de Matignon sont des meilleurs ; 

rien ne pr-ouve-qu'il soit coupable; des présomptions seu-

lement reposent contre lui ; il nie lotit. 

Dans un réquisitoire énergique, M. le substitut Henri-

quet fait ressortir toutes les charges présentées dans l'acte 

d'accusation, flétrit la conduite de la femme Picard, et 

conclut à une demande de condamnation sans circonstan-

ces atténuantes. 

La parole est ensuite donnée au défenseur des époux 

Picard, M" Lescuyer; l'avocat combat toutes les charges, 

bat en brèche tout le système de l'accusation, et s'ef-

force, non de prouver l'entière innocence de ses clients, 

puisque quelques-uns des faits qui leur sont reprochés 

sont avoués par eux, mais de leur faire obtenir le bénéfice 

des circonstances atténuâmes. 

M' Challe ne demande pas pour Matignon les circon-

stances atténuantes, mais son acquittement plein et entier. 

Toute l'accusation repose sur le rapport d'un expert-

écrivain, dit l'avocat; mais rien n'est moins sûr que cet 

art de l'expertise en matière d'écriture ; et, citant des 

faits' à l'appui de son assertion, M" Challe prouve que ces 

rapports ne peuvent établir que des conjectures fort ha-

sardées , et qu'en conséquence Matignon, que tout un 

passé honorable prolége, doit être acquitté. 

Après un court et simple résumé de M. le président, 

MM. les jurés entrent dans la salle des délibérations, pour 

répondre aux nombreuses questions qui leur sont adres-

séeS; et, après une heure un quart (ie délibération, ren-

■ déni un V..-.I: ■ iïr mtfrSbi'iu4 en faveur de Hatignoit, 
et un de culpabilitérconireTërépôttx ptcâfSï: 

En conséquence, Matignon est mis en liberté sur-te-

champ. La Cour condamne Picard en huit ans de travaux 
forcés, et la femme Picard en six ans de réclusion , 

condamne en outre à 100 fr. d'amende, aux frais du pro-

cès, fixe à deux ans la durée de la contrainte par corps et 

ordonne la destruction des pièces saisies. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

ANGLETERRE. 

COUR DU RANG DE LA REINE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

AFFAIRE NEWMAN CONTRE ACHILLI. 

Nos lecteurs se rappellent les débats que nous avons 

rapportés dans notre numéro du 26 novembre dernier, à 

la suite desquels le verdict rendu à la fin de juin 1852 a 

été accueilli comme ayant été rendu contrairement aux 

dépositions reçues devant le jury. Gette affaire est consi-

dérable en Angleterre par les passions religieuses qu'elle 

y soulève : c'est une lutte violente, implacable, entre le 

catholicisme et l'église anglicane. • 

Les parties sont de nouveau devant la justice : le doc-

teur Aeiiilli, pour demander que la décision qui autorise 

de nouveaux débats soit rapportée; le docteur Newman, 

pour en demander, au contraire, le maintien. 

Sir Frédéric Thesiger demande d'abord s'il doit être au-

torisé à croire que la majorité de la Cour, en rouvrant la 

lice judiciaire, a été d'avis que les premiers débats avaient 

été sur plusieurs points favorables au docteur Newman. 

Lord Campbell répond que la Cour a pensé une seule 

chose, à savoir qu'il y avait des motifs suffisants pour que 

l'affaire fût de nouveau portée devant la justice. 

M. Thesiger : Je fais remarquer que les accusations di-

rigées contre le docteur Acuilli embrassent une période de 

vingt-six années. Il est vrai qu'on a prétendu qu'il avait 

pu connaître par un article de la Revue de Dublin une 

partie de ces charges, mais cet article n'indiquant les 

adresses d'aucune des personnes avec lesquelles le doc-

teur aurait eu des rapports coupables, mon citent a été 

privé des moyens de combattre ces accusations. Cet arti-

cle de la Revue émane, uous le croyons, du cardinal Wi-

semun. Le docteur Achilli en est convaincu, mais il n'en a 

pas la preuve légale et juridique, et ce n'est que par la 

publication des conférences du docteur- Newman qu'il a pu 
connaître son véritable adversaire. 

Un procès s'est engagé, dans lequel, pour sa justifica-

tion, le docteur Newman a produit toutes les charges par 

lui relevées contre Achilli, mais la plus grande partie de 

ces charges n'a pu être établie. Il esl vraiment extraordi-

naire qu'on ait pu de nouveau nous ramener devant vous, 

quand un verdict avait condamné le docteur Newman; et 

cependant on l'a fait, en ne paraissant demander d'abord 

à la Cour qu'un adoucissement dans la peine à prononcer 

et qui était laissée à sa discrétion. Je crois donc que la 

Cour est aujourd'hui eu mesure de prononcer cette peine 

sans revenir sur des faits qui ont déjà été discutés et éta-
blis devant le jury. 

Quel était, en affet, le but qu'on se proposait en rou-

vranl ces débats ? C'était de recommencer tout le procès, 

et je ne crois pas que la Cour veuille sanctionner une 

semblable manière do précéder. Le docteur Achilli a ta 

droit de se plaindre qu'on ait procédé eu son absence et 

qu'on l'ait prive d 1 droit qui appartient à tout Anglais 

d'être présent quand on l'accuse. Il a bien- plus ledroîtde 

se plaindre do la conduite de l'altorney-géuéra! qui dans 
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son discours, a prétendu que plusieurs des charge por-

tées contre Achilli et repoussées par le jury étaiente pen 

dant vraies, et que, de son côté, par lui et ses témoins, 

il y avait eu des parjures commis. C'est là un mode 4
e 

procéder qui ne peut être loléré par la justice anglaise. 

Chacun des faits doit êlrp pris et examiné séparément. 

Pour montrer l'absurdité de ces accusations, il me suffira 

de dire qu'on l'incrimina à l'époeme où il était professeur 

à Viterbe, en 182$; or, il n'a été nommé à cette place 
qu'en 1827. 

L'avocat discute ensuite diverses dépositions dont il 

s'attache à faire ressortir la fausseté. Ainsi, dit-il, pour la 

déposition de Valeuti, il est clair que cette femme n'a pu 

être la victime des passions du docteur Achilli, puisque, à 

l'époque où les faits ont (Hé placés, le docteur habitait 

une autre partie do l'Italie. Il est donc impossible d'ad-

mettre cette déposition d'Héléna Valeuti. La Cour se sou-

viendra aussi que celte fille a déposé qu'elle avait fait con-

fidence à plusieurs confesseurs et à d'autres personnes de 

l'attentat dont elle avait été l'objet, mais que toutes ces 

personnes étaient mortes, et qu'elle n'en avait parlé ni à 

sa mère, ni à toute autre personne vivant encore. Elle 

ajoutait qu'elle était venue à Naples, où était le docteur 

Achilli, et qu'il avait abusé d'elle dans la sacristie; qu'elle 

était devenue enceinte, qu'elle en avait informé sa mère, 

qui avait publiquement accusé le docteur dans une proces-

sion de moinesdonl il faisait parlie; qdjil avait tout nié et 

qu'on l'avait arrêté séance tenante pour le conduire de-

vant la police. Eh bien ! la mère elle-même a déclaré que 

cela n'était pas vrai, qu'elle n'a jamais fait arrêter le doc-

teur Achilli. D'un autre Côté, Héiéna Valeuti disail qu'A-

chilli l'avait violentée, et elle avoue avec cela qu'elle est 
venue plusieurs fois au couvent du docteur. 

On a dit aussi que le docteur Achilli avait été traduit 

devant le Tribunal de l'inquisition pour des faits d'immo-

ralité, tandis qu'il a été établi qu'il avait été consigné 

dans une maison religieuse uniquement parce qu'il avait 

prêché et professé des doctrines contraires aux dogmes de 

l'Eglise catholique romaine. On a bien produit une copie 

du jugement de l'inquisition, mais il y a ceci de remarqua-

ble qu'il ne contient pas un seul nom propre; cette copie, 

délivrée par le notaire du saini-office, ne saurait donc 
inspirer aucune confiance. 

L'avocat examine encore d'autres faiis, ceux relatifs à 

la femme de Caraboni, dans l'ile de Zante, après sa sépa-

ration d'avec l'Eglise romaine, et il conclut que les accu-

sations dirigées contre ie docteur Achilli sont non seule-

ment improbables, mais impossibles. Elles sont, dit-il, le 

résultat delà plus noire perfidie, et l'on ne fera croire à 

personne au monde que le docteur Achilli ait été chassé 

de son poste de professeur protestant au collège de Malle 

pour sa conduite immorale et pour des crimes conlre na-
ture. 

M. Campbell: Mais jamais aussi grave accusation n'a 

été dirigée contre lui dans les premiers débats. 

L'attorney général : C'est la première fois que nous en 
entendons parler. 

M. Thesiger soutient que le président et l'attorney se 

trompent, et que ces accusations sont contenues textuel-

lement dans le libelle diabolique. Il se dispose à examiner 

•les accusations relatives aux faits qui se seraient accom-

plis en Angleterre, quand la Cour suspend la séance. 

Nous donnerons la suite de ces débats. 

rétamer comme ta casserole!» menace qu'il allait exécuter 

si des voisins ne fussent accourus au secours de la vieille 
demoiselle. 

Se voyant en face de plusieurs femmes déterminées, 

■Postal appelle son confrère Mancel qui l 'attendait au bas 

'de l'escalier; celui-ci monte, et tous deux s'apprêtent à 

faire un mauvais parti aux femmes; celles-ci crient : «Au 

secours ! à la garde ! » Un.voisin arrive; Mancel veut lui 

manger le nez, le voisin baisse cette partie de son visage 

alin de la dérober à la voracité de Mancel, qui alors est 

obligé de se contenter du sourcil droit, qu'il entame avec 

ses dents. La nièce de l'infortuné voisin vent défendre son 

oncle, elle reçoit de l'un des Auvergnats un coup de pied 

dans le côté, et de l 'autre un coup de poing dans la poi-

trine. Une vieille dame veut intervenir par des supplica-

tions, elle est menacée et poursuivie ; elle se sauve chez 

elle, se barricade; des coups de pieds sont envoyés dans 

sa porte par ces forcenés, qui semblaient en proie à un 

véritable accès de rage. Le portier, vigoureux gaillard, ac-

couru au bruit de cette scène, leur offre de les conduire 

chez le commissaire de police où ils s'expliqueront ; ils 

acceplent, mais une fois dans la rue, ils déclarent au por-

tier qu'ils sont décidés à lui casser les reins; le portier les 

saisit au collet, crie au secours; un des rétameurs lui 

échappe et disparaît, l'autre est arrêté et conduit au poste; 
c'est Postal. 

Pendant que Postal était au violon, son camarade Man-

cel allait recommencer ailleurs une autre scène de violen-

ce, que vient raconter aujourd'hui sa logeuse : « Figurez-

vous, dit-elle, que je n'ai jamais vu un furieux pareil; je 

ne sais pas sur quelle herbe il avait marché. Il arrive pour 

rentrer à son garni; savez-vous comment il s'y prend 

pour rentrer? il me défonce ma porte avec un pavé, casse 

les gonds et la serrure, brise la boîte aux clés, casse les 

carreaux, enfin un dégâl épouvantable; j'ai pensé qu'il 

avait 'bu, mais il paraît qu'il était tout simplement de 
mauvaise humeur. » 

La solidarité qui semblait si bien-régner entre les deux 

prévenus pour la défense désintérêts de l'un d'eux est 

complètement détruite à l'audience; chacun rejette sur 
l'autre les faits delà prévention. 

Postal a paru au Tribunal moins coupable que Mancel ; 

il a condamné le premier à un moins de prison, le second 
à deux mois et 50 fr. d'amende. 

CHRONIQUE 

PARIS, 21 JANVIER. 

M. Beaucousin a fait, par l'intermédiaire de M. Munster, 

agent de change, des opérations de bourse, qui, lorsque 

ce dernier lui en a demandé le solde, ont été déclarées 

par M Itomîsoosifl d»-a epéraHans ue jeu. Le Tribunal de 

«.ommerce, après avoir rejeté un déclinatoire proposé par 

le défendeur, à raison de ses habitudes notoires d'achats 

et de ventes d'actions, a considéré que les négociations 

étaient sérieuses et licites, et en rapport avec la fortune de 

M. Beaucousin, qui a été condamné à payer 3,000 fr. à 
"M. Munster. 

M" Forêt a soutenu l'appel interjeté par M. Beaucousin, 

et présenté un assez grand nombre de bordereaux attes-

tant la multiplicité des opérations faites par M. Munster. 

M" Jaybert, avocat de M. Munster, a nié le caractère de 

jeu imputé à ces règlements; il a produit une lettre de 

M. Beaucousin lui-même, qui affirme à M. Munster qu'il 

a toujours été en mesure de traiter au comptant, et qui 

termine par ces mois chevaleresques : « Un gentilhomme 

n'a que sa parole. »M. Beaucousin est-il gentilhomme? s'est 

demandé M" Jaybert. Ce qui est certain, c'est qu'il est dans 

un état de fortune satisfaisant, et qu'il appartient ou dit 

appartenir à une famille Beaucousin fort honorable d'A-
miens. 

« Nous croyons devoir, a dit M. Mongis, avocat-géné-

ral, faire quelques observations dans cette affaire, où se 

trouve intéressée, par l'un de ses membres, une corpora-

tion placée sous la surveillance du ministère public. Les 

dettes de jeu ont toujours été appelées dettes d'honneur ; 

celui qui refuse de payer la dette de jeu, manque donc à 

l'honneur. Voilà ce que nous devons dire à l'appelant. 

« Mais, d'autre part, la violation de la loi de la part de 

l'agent de change est ici évidente : il y a eu jeu,et il ne l'a 

pas ignoré ; il a su que la position de son client ne lui per-

mettait pas ce grand nombre d'opérations, toutes résolues 
en différences. 

« Nous pensons donc qu'en flétrissant, comme nous le 

ferons toujours, le manque de foi du joueur déçu, il n'est 

pas possible de le condamner. » 

La Cour impériale (première chambre, présidée par M. 

De Vergés), considérant qu'il n'y avait pas eu acte de com-

merce, a déclaré l'incompétence du Tribunal de commer-

ce; mais évoquant le fond, et considérant qu'il était établi 

que depuis deux ans M. Beaucousin se livrait à des jeux 

de bourse par le ministère de M. Munster, qui en avait 

parfaite connaissance, elle a rejeté la demande en paie-
ment faite par ce dernier. 

—Méfiez-vous des rétameurs ! Nous vous avons déjà si-

gnalé, respectables ménagèi'es,cesenfanlsduCaulal ou de 

l'Àveyron. Vous pouvez les laisser entrer dans votre do-

micile, avoir de l'argent en évidence et à leur portée, ils 

ne vous déroberont pas un sou ; mais si vous avez des 

chaudrons, des casseroles ou tout autre instrument de 

cuisine à réparer, méliez-vous des rétameurs. Plusieurs 

fois le Tribunal correctionnel a été appelé à réprimer les 

procédés de ces industriels ; en voici encore deux qui 

comparaissent aujourdhui devant la justice; ce sont les 

nommés Postal et Mancel, tous deux âgés de dix-huit ans 
seulement. 

Ces jeunes Auvergnats, bien qu'au début de leur car-

rière de rétameur, sont déjà passés maîtres, ainsi qu'on va 

le voir, sinon dans leur art, au moins dans la façon de 
J'exercer. 

Postal avait obtenu d'une vieille fille, la demoiselle Co-

ret, le rétamage d'un objet de cuisine, rétamage convenu 

au prix de 50 c. ; suivant l'usage de messieurs ses con-

frères, quand il reporta l'objet, il réclama 1 fr. 50 c; la 

demoiselle Coret refuse, comme on le pense bien, de lui 

donner celle somme, Postal s'emporte, injurie la pauvre 

PJIe, la menace par cette ligure aussi peu agréable que 

peu rassurante, empruulée à sa profession ; « Je vas le 

— Deux ménages vivaient en paix, un coq survint, cA 

voilà la guerre aliumée. Jusqu'alors le ménage Baldy avait 

vécu en bonne intelligence avec le ménage Le faucheux, 

même la bonne de ce deniier'la grosse Louise, surnom-

mée la dormeuse, bonné fille au demeurant, qui n'a que 

deux défauts, celui de réveiller tout le monde et de ne 

pas aimer à être réveillée. C'est son propre maître qui 

rend d'elle ce témoignage; personne plus qu'elle ne re-

pose plus doucement et plus longtemps, mais une fois ré-

veillée, elle devient bruyante, pétulante, cherchant ainsi à 

réparer par la vivacité de ses mouvements diurnes sa trop 
longue immobilité nocturne. 

Ce caractère connu, pas n'est besoin de dire que le coq 

du ménage Baldy fut très mal accueilli de Louise. Maintes 

fois elle lui avait fait la chasse à coups de balais, de tro-

gnons de choux, d'écaillés d'huîtres ; l'enragé coq, pour-

chassé la veille, n'en chantait que plus clair et plus haut 

au lever de l'aurore. « Tuez votre coq ou vendez-le, disait 

Louise aux Baldy, ou il ne périra que de ma main ; » et 

comme les Baldy ne tenaient pas compte de la menace, 
elle fui exécutée. 

La mort du coq fut suivie d'une dispute, à la suite de 

laquelle Louise, traduite en police correctionnelle, a été 
condamnée à six jours de prison. 

Sa peine subie, Louise, revenue chez son maître, no 

songea qu'à prendre une revanche. Indépendamment d'un 

superbe chien barbet et de deux chats, le ménage Baldy 

possède trois enfants dont l'aîné n'a pas quatre ans. Tous 

trois, avec le père et la mère, couchent dans une cham-

bre au rez-de-chaussée donnant sur la cour, et dans le 

mur de laquelle est pratiqué le jeu d'une pompe modèle, 

puisant l'eau dans un puits de cent vingt pieds de profon-
deur. • .' ■ j i 3 : .. . 

A partir du retour de Louise de Saint-Lazare, le maître 

de cette fille, M. Lefauehcux, put remarquer un grand 

changement dans les habitudes de sa bonne; elle avait 

presque renoncé aux douceurs du sommeil et" était 

d'une propreté excessive, luxueuse même, à l'endroit 

de tout ce qui peut être purifié par l'eau. Dès l'aube, 

elle était à la pompe, pompant, repompant à toute 

brassée, comme pour un incendie, remplissant seaux, 

baquets, cruches, pots et marmites, inondant chaudrons 

et casseroles, plongeant dans de véritables océans la plus 

légère botte d'oseille et d'épinards. « Pour Dieu, made-

moiselle, lui disait M
me

 Baldy , ne pourriez-vous pomper 

un peu moins matin, un peu moins fort et un peu moins 

longtemps ? mes enfants ne peuveut plus dormir. — Fâ-

chée que ça ne vous convienne pas, madame, mais faut 

que mon ouvrage soye faite. — Mon ami, disait M
m

* Baldy 

à son mari en rentrant chez elle, cette fille m'a dit qu'il 

fallait que son ouvrage soye faite ! — Attends, répondait 

le mari, je vas lui parler dans sa langue, » 

M. Baldy, qui s'y connaît, apostropha en effet la cuisi-

nière, comme aurait pu faire un cuisinier. Se sentant sur 

son terrain, Louise s'en donna à cœur joie; entre deux 

coups de pompes, lesépithètes secroisaient, se choquaient 

et tombaient en éclats sur les nombreux" voisins alléchés 

par les douceurs d'une lutte longtemps égale. Sentant 

qu'il perdait du terrain, de l'injure M. Baldy passe à la 

menace ; Louise feint d'être effrayée, se sauve dans l'esca-

lier, un seau plein d'eau à la main; M. Baldy la poursuit, 

mais parvenue au second étage, la fugitive s'arrête, el 

comme aurait pu faire une naïade poursuivie par un sa-

tyre, elle penche son urne et en verse le contenu sur M. 
Baldy. 

C'est alors que le combat singulier fut suivi d'une mê-

lée générale. M
mc

 Baldy s'élance, M. Lefaucheux se préci-

pite, le père de M. Baldy court à la rencontre de M. Le-

faucheux, M"'
e
 Lefaucheux se pose en face de M°" Baldy. 

De tous ces faits et gestes résultent Une demi-douzaine 

de plaintes portées aujourd'hui devant le Tribunal correc-

tionnel : 1° plainte de M. cl M"" Baldy, en injures contre 

Louise ; 2° de Baldy, en voies de fait contre Louise; 3° de 

Louise, en injures contre les époux Baldy ; 4° en menaces 

contre Baldy seul ; 5° de M. Lefaucheux contre M. Baldy 

père ; 6° de Baldy père contre Lefaucheux. 

Parties ouïes, témoins et avocats entendus, la dame 

Baldy, Baldy père et Lefaucheux ont été renvoyés de la 

plainte; Baldy a été condamné à 16 francs d'amende et 

Louise à deux amendes, l'une de 25 francs et l'autre de 

G francs, et de plus à trois jours de prison, par applica-
tion du Code de brumaire an IV. 

ses, et si nous le faisons, ce n'est que rarement et avec | de fil d'Ecosse ? 

une extrême réserve; mais ici le fait n'est pas ordinaire ; 

la prévenue n'est pas une de ces femmes qui, après avoir 

passé leur jeunesse dans la débauche, spéculent sur la 

coquetterie des jeunes filles privées de la surveillance des 

personnes chargées de les protéger; la préïenue a dix-sept 

ans, elle est mariée depuis six rnojs à un honnête ouvrier 

dont elle vit séparée. Quel mobile a pu faire agir la cor-

ruptrjce et décider }a victime? Nous ne voyons ici, comme 

cela se remarque ordinairement dans ces procès scand i-

leux, ni argent, ni soupers à la Maison -d'Or, ni cachemi-

res, ni diamants, ni même le plus simple mobilier. Nous 

voyons le vin bleu de la guinguette, le bal des Barreaux-

Verts et les huîtres à la halle ; comme amphitryons, un 

ouvrier ciseleur, un garçon coiffeur et un ouvrier ébéniste. 

Puis à l'audience nous voyons une mère désolée, une en-

fant qui n'a pas eu conscience de ses actes et qui pleure 
aujourd'hui sur sa honte. 

Lâ femme Anet a été condamnée à six mois de prison 

et deux ans d'interdiction des droits mentionnés en l'art. 
42 du Code pénal. 

— « Quand on paie son terme, » dans une certaine classe 

delà société parisienne, ces mots résument toute une doc-

trine. Pour ceux de cette classe, payer son terme, c'est 

faire un acte approchant de l'héroïsme ; aussi de même 

que les héros, à l'ombre de leurs lauriers, croient pouvoir 

se dispenser de la pratique d'une foule de petites et mo-

destes vertus , les payeurs de termes s'exonèrent avec la 

plus grande facilité de toutes les autres obligations so-

ciales. Ils battent leurs enfants, leurs femmes, ils battent 

leurs amis, ils battent la garde, qu'importe! ils paient 

leur terme! Pour eux, les quittances du propriétaire sont 

des lettres de noblesse inféodables de toutes les préroga-

tives des anciens barons. Le propriétaire, c'est le roi, le 

seigneur suzerain ; tous les autres, épiciers, bouchers, 

boulangers, fruitiers, marchands de vin, liquoristes, sont 

manants, laillables et corvéables à merci et miséricorde. 

Payer son ternie, c'eit pratiquer une vertu si haute qu'elle 

absorbe toutes les autres, c'est orner son front d'une au-

réole dont l'éclat resplendit même chez le cabarelier dont 

ou boit le vin saus vouloir le payer, môme au corps de 

garde, même sur le banc correctionnel ; exemple : 

M. le président : Vous êtes prévenu de quatre délits : 

tentative de filouterie, destruction de la propriété mobi-

lière d'aulrui, coups volontaires et rébellion envers les 
agents de la force publique. 

L'individu qui possède cette position sociale est Maxime 

Turlet, peintre en bâtiment, garçon gros et gras frisant la 

quarantaine. Avant'de répondre à M. le président, un lar-

ge sourhe de confiance se dessine sur ses grosses lèvres. 

Il plonge sa main dans une poche, dont il retire un petit 

cari é de papier, et d'un regard plein de satisfaction il fait 

signe à l'huissier de prendre ce papier et de le remettre à 
M. le président. 

M. le président, après avoir lu : Ce papier n'a aucun 

rapport aux préventions dont vous êtes l'objet; c'est une 
quittance de loyer. 

Turlet : Eh ben ! 

Le plaignant debout à la barre du Tribunal : Nous y 

voilà ! Parce qu'il paye son loyer, faudrait l'adorer com-
me un corps saint; il n'a que ça à dire. 

Turlet : Y en pas épais qui peuvent en dire autant ; moi, 

j'ai toujours payé mon terme, en 48 comme eu 47; le pro-

M. le président : Vous avez pris une, fausse 

us présentant comme l'homme de peine <J
e
 y 

us avez en conséquence commis iJas^onuel
0
^ fort 

Le prévenu : Comment ça! ie prouverai «'„ ;>'.'. ça: je prouverai que i'^. 
çon aux courses chez M. PoubiraU.

 l8
& 

M. le président : Vous l'avez été dix-neuf j
0

„ 1 
vous aviez été chassé' le 26 décembre.

 S
>H 

Le prévenu ; Le 26, les étrennes sont dues * 

les facteurs, qui portent les almanachs à partir' d* 

connais mon affaire ; d'ailleurs pourquoi M. p
0U

k'
1,1 

fait-il la malpropreté de ine renvoyer le 26 ? c'âi 

pour me faire tort de mes étrennes ? c'est petit à r *' 
lever le cœur! En v'Ià un à qui je ne la souh

3
'^

4 

bonne et heureuse, il peut se le mettre dans l'œip '
e

 1 

Le prévenu a reçu trois mois de prison po
ur

 ' 

ment d'étrennes.
 0ltl

l>l 

— « C'est un homme 
vie. » 

eut 

vin 

ser 

tud 

au 

vil] 

prietaire, cest sacre! 

Le plaignant : Pourquoi, alors, vous me payez pas 

mon vin, dont j'en suis propriétaire aussi bien que si c'était 

une maison, puisqu'on me ie donne pas pour rien ? 

M. le président : Le prévenu a bu chez vous et n'a pas 

voulu payer; il a cassé vos bouteilles et vos verres, vous 

a frappé; la garde est venue et il a résisté à la garde : 
voilà ce dont il faut nous parler. 

Le marchand de vin : La chose est véridique, deux 

bouteilles qu'il a biies el pas voulu payer, deux bouteilles 

et deux verres qu'il a cassés sur le comptoir, deux coups 

de poings qu'il m'a envoyés dans les deux yeux, et deux 

soldats qu'il a bousculés, le tout disant qu'il est honnête 

homme, qu'on peut rien lui réclamer, rien dire sur son 
compte, vu qu'il paye son terme! 

Turlet : C'est un fait, y en a pas épais. 

M, le président : Ne comprenez-vous pas qu'il ne suf-

fit pas de payer sou loyer pour être honnête homme, qu'il 

faut encore payer tout ce qu'on achète ou consomme, el 

surtout qu'il ne faut pas recourir à la violence pour ne pas 
payer? 

Turlet : Qu'on fasse venir tous mes propriétaires, rue 

Planche-Mibray, trois ans; rue Andrc-des-Arts, six ans; 

rue Montagne-Geneviève, quatre ans ; ils diront tous la 

même chose de Maxime Turlet: honnête homme, bonne 

paye et bon payeur, franc comme l'or et pas un cheveu à 
lui ôter de la tête. 

Le marchand de vin: Alors ceux qui payent leur terme 
ils ont le droit de pas payer leur vin? 

Turlet : Alors vous préférez ceux qui payent pas leur 

terme? Chacun son goût ; ceux-là, y en a épais. 

— La prévenue a dix-sept ans, c'est une grande et 

belle jeune femme ; elle déclare se nommer femme Anet. 

A la barre est ope jeune fille fort jolie; elle a quinze 
ans et en parait douze ou treize. 

_ La prévenue aurait attenté aux mœur» en excitant et 
facilitant la débauche de la jeune S... 

Ce l'ait sera un nouvel avertissement donné aux mères 

et aux maîtresses d'apprentissage; elles verront une fuis 

de plus le danger qu'il peut y avoir à laisser une jeune 

fille aller et venir seule, faire des absences plu* ou moins 
longues, sans s'assurer de l'emploi de son temps. 

Nous hésitons toujours à parler do ces affaires honicu-

Un second témoin et deux soldais viennent confirmer 

les faits de la prévention. Une condamnation à quinze 

jours de prison est prononcée contre Turlet qui, tout 

étonné, remet dans sa poche sa quittance de loyer. 

— Monsieur, madame, je vous la souhaite bonne et heu-

reuse!— Qui êtes-vous, mon ami? — Monsieur, madame, 

je suis l'homme de peine de M. Poubirau, fabricant d'ob 

jets d'art, avec qui vous faites des affaires. — Mais nous 

connaissons son homme de peine, et ce n'est pas vous. —. 

Pardon, monsieur, madame, c'est moi qui l'ai remplacé; 

je vous la souhaite bonne et heureuse.» Sur ce, les clients 

de M. Poubirau donnent les étrennes d'usage à l'homme 

de peine, qui va porter plus loin ses vœux et eu chercher 
le prix 

Une heure après, un autre individu se présente et offre 

ses souhaits de nouvel an aux clients de M. Poubirau, 

stupéfaits: «Comment, mais nous venons de donner à 

voire successeur! — Mon successeur? dit le nouveau ve 

nu avec surprise, je n'ai pas de successeur, je suis tou-

jours l'homme de peine de M. Poubirau, c'est un fiiou qui 

est venu à ma place. » Le malheureux court chez ta 

clientèle de M, Poubirau, partout son prétendu successeur 
l'avail précédé el avait empoché les étrennes. 

Au signalement qui lui fut donné, le pauvre homme de 

peine reconnut le nommé Vérault, chassé de M. Poubirau 

ie 26 décembre, après un séjour de dix-neuf jours dans 
celle maison. 

Plainte fut portée, el aujourd'hui Vérault comparait de 

vaut lu [Kilice correctionnelle sous prévention d'escro 
querie 

« Alors, dit le prévenu, à présent ça n'est pas ceux <pii 
gagnent l'avoine qui la mangent... » 

J. homme de peine-. Mangez de l'avoine si ça vous fait 

plaisir, mais pour la chose des étrennes, ça n'est pas de 
votre compétence. 

Le prévenu : C'est moi qui a eu la peine de souhaiter 

bonne année et le paradis à la fin de leurs jours à lu pra-

tique, j'en ai été récompensé par la réciprocité d'une pièce 

de monnaie blanche ou de cinq francs, plus ou moins ; ça 

me paraît juste que eu m'appartient, comme ce oui est à 
César appartient à César, 

qui ne respire que dans l'
eail

. 

Telle est la première appréciation d'un témoin u 

droit du charretier Morlot, traduit devant le Tribun i 

rectionnel sous la prévention de coups volontaires 
Morlot : Je bois aussi du vin. 

Le témoin : Ça se peut, mais je n'en ai jamais p 

naissance, tandis que pour l'eau-de-vie...
 U(

* 

Morlot : Quand on conduit un cheval toute la i 

dans les rues de Paris, on n'a pas des heures à nais 

vant un comptoir; un petit verre est pas si lotufà W 
qu'un grand. * 

Le témoin •■ Vous avez tort, Morlot; je n'ai pas atu 

aujourd'hui pour vous le dire; vous vous abîmez l
e 

pérament avec l'eau-de-vie,et après vous abîmez celui 
autres. 

M. le président : Ainsi cet homine est toujours ivr 
son ivresse est méchante? 

Le témoin : Jusqu'à dix heures du matin, on peuu 

quer avec lui; mais plus tard, il n'y a pas à s'y fi
er

.' 
méchanceté chez lui, mais de boisson. 

Le plaignant : Ayant refusé de boire de l'eaiwJe. 

avec Morlot, préférant du vin, il m'a dit d'abord ml 
vin était bon pour grandir avant la première commua 

Ça se trouve bien, que je lui ai dit, moi qu'a toujo
urs

. 

refusé au catéchisme, je peux encore en boire. Je disais 

pour rire, vu que ma première communion je l'ai f
aj 

même la confirmation; mais Morlot a pris mal la eho» 

a commencé à me donner une poussée. Voyant que ça i 

lait aller mal pour moi, j'ai fait semblant de prendre' 

poussée en plaisanterie ; ça l'a mis en colère au pointai 

m'en a donné un coup sur la tête que j'ai vu toute Jabo 
tique en flammes bleues. 

M. le président: Le prévenu n 'a-t-il pas été déjà» 
damné pour voies de fait ? 

Le plaignant, se tournant vers Morlot, qu'il regain -nié 

avec peu d'assurance : Je ne pourrais pas trop vousi nia 

Morlot : Parie donc, feignant! tu sais bien que j'ai fi sur 

un bout de prison, puisque t'es venu me voir avec m 
fiole. 

Le plaignant : Tiens, oui, j'me rappelle, du côté de 
Roquette. 

Morlot : Roquette même, feignant, même que t'as! 

la moitié de la fiole, soi disant que tu venais de loin. 

Le plaignant : Bien possible, bien possible, je ne su 
pas ici pour vous contredire. 

M. le président : Avez-vonsété malade? 

Leplaignant, vivement : A mort! (Se reprenant) : Ces; 

a-dire.... sur le moment.... mais après... çaaété mieux 

même tout de suite.... histoire d'un instant, d'avoir 
des chandelles. 

M. le président : Demandez-vous des dommages-iut 
rets? 

Leplaignant : Ça vaudrait bien quinze ou vingt,., mai 
au fait, non.... Seulement, avec Morlot, je voudrais qi: 
ça soie sans rancune. 

Un regard de Morlot semble ne pas consentir à Tant 

gemenl proposé, et c'est avec plus de terreur que n'i 

ressent le terrible charretier lui-même que le plaigna, 

l'entend condamner à un mois de prison. 

— Le sieur Saincry, cantonnier du chemin de la R-

volte, qui met en communication les commnnes de Sain: 

Denis, Batignolles-Monceaux etClichy, se rendait CCIE. 

tin sur le périmètre de son service, lorsque, sur le mi 

de la chaussée, il trouva un pauvre petit garçon, parai: 

saut âgé de trots ans environ, transi de froid et fondante 
larmes. 

Le cantonnier, après avoir donné à l'enfant de preraif 

soins, l'interrogea; mais l'enfant ne put que répond' 

qu'il s'appelait le petit Etienne, et ne put indiquer i 

nom ni le domicile de ses parents. 

Le sieur Saincry conduisit cet enfant devant le n» 

de Saint-Denis, et ce magistrat n'ayant pu de mêmeol* 

nir de lui aucun renseignement, l'a envoyé au dépôt d( 

Préfecture de police, où un local particulier existe cou» 

asile pour l'enfance, et où il pourra être réclamé si, de* 

part de ses parents, son abandon n'a pas été vol* 
taire. 
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ave 
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me 
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— Le feu s'est manifesté ce matin à la fois dans « 

maisons de la commune de Passy, portant rue Singer-' 

n
os
 32 et 34. Le foyer de l'incendie, qui avait couvé, t> 

qu'il paraîtrait, dans les combles, est devenu en q»# 

moments considérable, et les flammes trouvant un W 

aliment dans les pièces de la charpente de la toiture 1
L 

étaient de bois résineux, se Sont élevées aussitôt à U 
grande hauteur. 

Cràce à de prompts secours cependant on » P
u

 j** 

server les maisons voisines, el la perte a été moins i*f 

tante qu'on ne l'avait craint d'abord. , . ^ 
La maison n° 32, appartenant à M. Colandeau, était ^ 

surée à la compagnie de la Confiance, et celle n" 31 

compagnie Mutuelle. 

ÉTRANGER. 

SUISSE (Zurich), le 14 janvier. — Le grand-oons^ 

canton de Zurich a décidé, à l'unanimité, de faire e'
aD 

le projet d'un nouveau (lotie civil. _ ^ 

Ce travail, pour lequel le grand-conseil a fixé un. 

tribution de 20,000 fr., vient d'être confié à M - U
111

"
1
* 

allemand à l'U"'ve 0 

La 

M. le président ; Cela ne vous appartient pas. 

Le prévenu : Ah ! alors c'est donc monsieur qu i a eu la 
MUV de souhaiter la bonne année ol le paradis à la fin de 

leurs juurs aux clients, et d'user des bottes et des guuts 

zurichuis, prufesseur de droit 

royale de Munich, eu Bavière. 

— TURQUIE (Constantinople), le 1" janvier, 

de Constantinople vient d'être délivrée de' deux bng
 ((f

, 
Nalzio et Fotty, dont les noms seuls suffisaient pu 

pirer de la terreur à ses habitants. . ^ 

La police turque ayant appris que Nalzio se tenai ^ 

à Yemsehir, quartier du faubourg de Péra, niil >"> ^ 

lèvent ses agents eu campagne. Mercredi derMje , ^ 

onze heures du soir, une patrouille de soldats
 (

 'Pjjgij 

vit Nalzio se glisser dans une rue longue et étroi
te
 '^ft 

suivit et elle le vit entrer dans une maison tna 0 
dont il ferma après lui la porte à double tour. ^"^rP 

do police accoururent, brisèrent celtu porte et pi* ^ 

dans la maison, où ils se trouvèrent face à l'ace * ^off 

zio; aussitôt celui-ci asséna avec sa canne un vu) ^ 

sur la tête d'une femme, qui tomba raide morte 1 ^ 

celte malheureuse, Nalzio l'avait soupçonnée ^ 

dénoncé à la police. Les militaires se mirent ^(gO? 

d'arrêter le malfaiteur, mais il leur opposa une' ^ 

désespérée, frappant à droite et à gauche avec 
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-ï' pieds et l'achevèrent à coups de crosse de 

i ,
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 H,tte fut opiniâtre, et ce n'est qu>u bout de 

enaro ,
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 ven
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eailC
e, ils terrassèrent Nalzio, le 

entèrent H 
foulèrent aux 

''i 'o n'était âgé que de vingt-deux ans ; il avait dé-

i s la carrière du crime à quatorze ans par Passas-

bulé da»*
 aYSa

n, qui refusa de lui donner du tabac à 
sinat d «i v }

 gejze i( était cl)C
j.
 d

,
une b£tnde de ur

j_ 

fumer, v J
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 de la police de Constantinople, 

P
a
 nvis dans cette ville seule plusde soixante assassi-

il a
 C0II

\
 vo

ls sans nombre. 

natset°
e
 ^dit, Fotty, s'est en quelque sorte livré lui-

L
 aU

î
r
? justice, et voici comment. Instruit de la mort 

même a de subir Nalzio, son ami et complice, il 
8tr0CC

 furieux et résolut de le venger. A cet effet, la nuit 

^ te il s'arma de pied en cap, et se rua comme un 
suivan ^ ^ p

rem
ier détachement de soldats de police 

ear."»c „„„
nlra

 • ceux-ci l'arrêtèrent et le conduisirent a 

la pr 
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 S» dans les rues de Constantinople. Parmi les per-

C
°

mm
- tuées par Fotty, est un fameux chef de brigands, 

*°5 vulgairement Pietro il Bravo. 
I mort de Nalzio et l'arrestation de Fotty ont fait ces-

ser à Constantinople bien des craintes, bien des inquié-

tudes. 

_ Nous recevons de Lima, dit le Courrier des Etats-
- /

sous
 la date du 25 novembre 1852, le récit d'un 

T ave événement qui, d'après le Commercio de Lima, 

auquel nous en empruntons les détails, aurait mis toute la 

Y
' im^unTÈrançais nommé Emmanuel Giroux aurait été 

victime d'un guet-apens dressé contre une autre personne, 

José ïoribio Mansilla, et aurait reçu deux coups de poi-

gnard portés par M. Thorn, le mari de la prima donna 

Clotilde Barilli. ̂ m 

D'après les versions que nous avons sous les yeux, M. 

Thorn se croyant insulté par des articles de journaux pu-

bliés par M. Toribio Mansilla, se posta en embuscade, ac-

compagné de deux spadassins, sous le portail de Saint-

Augustin, dans l'intention d'attaquer celui qu'il considé-

rait comme son offenseur. Emmanuel Giroux, ami de Man 

silla soupçonnant quelque chose de grave, d'après cer-

tains propos recueillis précédemment, vint à l'endroit où 

setenaient Thorn et sesdeuxeompagnons, et les apostropha 

d 'une manière assez vive en leur reprochant de vouloir 

commettre un crime. C'est alors que Thorn aurait frappé 

Emmanuel Giroux en pleine poitrine et se serait enfui im-

-médiatement. Le jeune homme frappé ainsi, presque à la 

place de son ami, n'a pas succombé à ses blessures, et, 

sur la plainte de ses parents, le gouverneur aurait donné, 

quoique à grand'peine, l'ordre de garder à vue Thorn dans 
sa maison. 

Nous ne nous ferons pas l'écho des récriminations des 

journaux de Lima à propos de cette triste affaire, traitée 

avec beaucoup de violence dans leurs colonnes, et nous at-

tendrons des renseignements plus positifs qui nous per-

mettent de l 'apprécier avec quelque certitude. 

VARIÉTÉS 

qui se complaisent aux détails et ne reculent point devant 

les petits côtés des grands drames historiques. Quant aux 

critiques mal disposés qui demanderaient pourquoi deux 

gros volumes sur la vie d'un enfant disparu de ce monde 

à dix ans, M. de Beauchesne leur répond : « Je ne sais 

quel savant botaniste a consacré tout un livre à raconter 

la vie, les mœurs, les habitudes d'une toute petite fleur, 

au milieu des immenses sujets que lui présentait le règne 

de la nature auquel elle appartenait. Le Dauphin de France 

a été pour moi cette petite fleur, au milieu des immenses 
événements de la révolution. » 

L'auteur de Louis X Vil ne se donne point comme un 

historien ; il n'a point la prétention de raconter, en les 

appréciant, la marche et les phases diverses de cette 

grande rénovation politique et sociale qui marqua la fin 

du dernier siècle. La révolution ne le préoccupe pas; il 

passe à côté d'elle sans s'y intéresser ; « insensible, dit-il 

'ui-même, au mouvement des peuples et aux transforma-

tions de la société, » il ne demande à cette terrible époque 

que ce qui a rapport à l'enfant sur la tête duquel il a con-

centré «ses plus viveset ses plus tendres facultés.» Il n'en-

visage les événements que dans leur relation avec la vie 

du Dauphin ; il ne les rappelle que pour expliquer le long 

enchaînement de ses souffrances et de ses malheurs. Son 

livre est une simple monographie; le fils de Louis XVI et 

de Marie-Antoinette en est le héros exclusif ; tout conver-

ge vers lui ; tout lui sert de cadre ou d'ombre. Le roi, la 

reine, Marie-Thérèse, M"" Elisabeth ne sont eux-mêmes 

que des personnages accessoires groupés autour de cette 

figure principale. Le tableau est ainsi dans les conditions 

de l'art ; il a du reliel et de l'unité. C'est là le cachet du 
livre; c'est aussi sa valeur. 

On n'attend pa3 de nous que nous entrions dans le dé-

tail des innombrables petits faits relevés par M. de Beau-

chesne depuis la naissance du Dauphin jusqu'à sa mort, et 

dont la série non interrompue donne en quelque sorte une 

date à chaque moment de cette existence si courte et pour-

tant si féconde, d'abord en espérances, puis en douleurs; 

les bornes étroites de cet article s'y refusent. Mais ce qu'il 

est de notre devoir de constater, c'est que la partie la plus 

neuve et la plus intéressante de l'ouvrage est celle qui a 

trait à la dernière période de la vie du jeune prince, alors 

que, séparé brusquement de sa mère, de sa tante et de sa 

sœur, il est remis aux mains de l'ex-cordonnier Simon, 

mandataire spécial de la commune et gardien responsable 

de ce frêle représentant de la royauté proscrite. Jusqu'à 

cette époque, en effet, malgré tout le soin que prend l'au-

teur de la faire ressortir, l'histoire du Dauphin n'a point 

de caractère particulier; elle ne se détache point de celle 

du reste de sa famille ; elle n'est pas moins connue. Mais 

à partir du jour où intervient Simon, la scène change, le 

drame se déroule, un drame à peu près ignoré et dont M 

de Beauchesne nous a dévoilé le secret. Une longue e 

poignante lutte commence entre l'enfant royal et le brutal 

agent des révolutionnaires de la commune de Paris, lutte 

tout à la fois physique et morale, dans laquelle l'enfant 

finira nécessairement par succomber, duel inégal et impie 

qui doit soulever à toujours d'indignation de tout homme 

vraiment humain, à quelque parti qu'il se fasse honneur 
d'appartenir. 

« Simon, dit M. de Beauchesne, n'avait cependant pas, 

dans sa maison ( rue des Cordeliers, aujourd'hui rue de 

l'Ecole-de-Médecine, n° 16), la réputation d'être précisé-

ment méchant ; il était brusque, mais facile dans le com 

merce de son état; il l'était aussi dans ses relations de voi-

sinage. Quelques jeunes filles du quartier qui allaient en 

apprentissage chez une Mme Dablemont, demeurant au 
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LOUIS XVII, SA VIE, SON AGONIE, SA MORT J CAPTIVITE DE 

LA FAMILLE ROYALE AU TEMPLE ; ouvrage enrichi d'au-

tographes, de portraits et de plans, par M. A. DE BEAU-

CHESNE (1). 

Nous avons vu, depuis le commencement du siècle, 

bien des Louis XVII. Nombre d'aventuriers se sont laissé 

tenter par l'éclat et les séductions de ce rôle admirable-

ment propre à éblouir les âmes crédules et les imagina-

tions passionnées pour le mystère. Il en est même quel-

ques-uns parmi eux, tels que Hervagault , Mathu-

rin Bruneau, Naûndorff, Bichemont, quj ont joué leur 

personnage avec une habileté, une audace, une constance, 

et même une apparence de candeur vraiment singulières, 

et qui ont réussi, malgré leurs échecs judiciaires, à garder 

tout leur prestige jusqu'au bout aux yeux d'un petit cercle 

d'enthousiastes et de dupes. N'y a-t-il pas des gens dis-

posés à tout croire, même l'impossible et l'absurde, pour-

vu qu'ils soient revêtus d'un certain vernis poétique, et ne 

rencontrerait-on pas encore épars dans nos cam pagnes de 

vieux soldats qui ont toujours contesté la mort de l'Empe-

reur Napoléon I"? Toutefois, quelle qu'ait été l'adresse dé-

ployée dans leur conduite par ces Dauphins de contrebande, 

quelque bien noué qu'ait pu être leur romàn, ce n'est point 

pour confondre une dernière fois leurs prétentions que 

M. de Beauchesne a écrit ses deux volumes. Si l'auteur 

n eût voulu que démontrer la réalité de la mort du fils de 

Louis XM, il eût pris une peine parfaitement inutile. En 

f KI *
1
 ''

0
P,'

mon H
'
a
 jamais pris le change à cet égard ; la 

fable de l'enlèvement du jeune Dauphin et de la substitu-

tion d'un enfant vulgaire à ce dernier rejeton des races 

royales n'a jamais pu soutenir un seul instant l'examen, 

j.
n

 y a plus de place à notre époque pour les faux Smer-
a|

s et les faux Démétrius; l'extraordinaire et le merveil-

leux, si facilement acceptés dans l'antiquité et au moyen-

age, ne tiennent pas contre les moyens d'investigation et 
i éclatante publicité de notre temps. 

Aussi n est-ce pas d'une stérile question d'état civil et 

Q extrait mortuaire que s'est préoccupé M. de Beauches-

ne; une autre pensée l'a animé, une pensée de dévoûmunt 

pieux et d attendrissement rétrospectif. En retrouvant, 

dn"n
 hlttolredela

''évolution, la jeune et blonde figure 
u uauphin mêlée à toutes les infortunes de cette royale 

«muie qui expia si cruellement les fautes et les iniquités 
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imse tous les écrits connus, tels que ceux de Cléry, de 

devait remettre ce qu'il avait à renvoyer..,.. Bien que res-

treiit, sou appartement était encore vaste pour une tombe. 

Comment pouvait-il se plaindre? Il avait une chambre 

où se promener, un lit où reposer; il avait du pain, il avait 

de leau, il avait du linge, il avait des vêtements. On ne 

lui donnait ni feu, ni lumière; sa chambre n'était chautlee 

que par le tuyau d'un poêle placé dans la première pièce; 

elle n'était éclairée que par la lueur d'un réverbère sus-

pendi vis-à-vis des barreaux; c'est entre ces barreaux 

que |iassait aussi le tuyau du poêle. Tout cet arrangement 

lut ai-été et entrepris clans la journée du 1" pluviôse; il 

fut achevé le soir même à la clarté des lanternes. »> 

Ainsi renfermé seul dans celte prison inaccessible, où 

l'air extérieur ne pénétrait jamais, où le jour arrivait à 

peine à travers les grilles et les abat-jour, où il n'enten-

dait jamais, à part le bruit des verrous, que la voix sévère 

du geôlier qui, le soir, lui criait de se coucher; parce qu'on 

ne foulait pas lui donner de lumière, le jeune prince tom-

ba peu à peu dans un incurable état de prostration phy-

sique et morale. Bientôt il cessa de balayer sa chambre, 

de faire son lit, de remuer sa paillasse et son matelas, de 

secouer ses draps et sa couverture qui tombait en lam-

beaux ; il n'ôta plus son pantalon déchiré et sa carmagnole 

en loques; condamné à l'immobilité par l'épuisement de 

ses forces, il se laissa envahir par la vermine. « Tout est 

vivant dans cette chambre, » disait un jour un aide de cui-

sine en reprenant la vaisselle sur le rebord du guichet et 

en plongeant son regard au fond de cette immonde cellule. 

Ce déplorable abandon dura jusqu'au 9 thermidor. Lors-

qu'après la chute du régime de la terreur, Laurent, mem-

bre du comité révolutionnaire de la section du Temple, 

nommé, sur la proposition de Barras, gardien des enfants 

de l'ex-roi, vint s'installer dans la prison avec des ordres 

plus humains, et fit ouvrir, en présence de plusieurs mem-

bres du comité de sûreté générale et de quelques munici-

paux, la pièce depuis si longtemps fermée qui servait 

d'habitation au malheureux Dauphin, il fut témoin d'un 

cruel spectacle. 

Dans une chambre ténébreuse d'où il ne s'exhalait 

qu'une odeur de mort et de corruption, dit M. de Beau-

chesne, sur un lit défait et sale, un enfant de neuf ans, à 

demi enveloppé d'un linge crasseux et d'un pantalon en 

guenilles, gisait immobile, le dos voûté, le visage hâve et 

ravagé par la misère, dépourvu aujourd'hui de ce rayon 

de vive intelligence qui l'éclairait naguère. Sur ses traits 

si délicats, on ne voyait plus que la plus morne apathie, 

que l'inertie la plus sauvage et qui semblait attester la 

plus profonde insensibilité. Ses lèvres décolorées et ses 

joues creuses avaient dans leur pâleur quelque chose de 

vert et de blafard ; ses yeux bleus eux-mêmes, agrandis 

par la maigreur du visage, mais dans lesquels, toute flam-

me était éteinte, semblaient, depuis qu'ils ne reflétaient 

plus l'azur du ciel, avoir pris dans leur immobilité une 

teinte grise et verdâtre. Sa tête et son cou étaient rongés 

par des plaies purulentes; ses jambes, ses cuisses et ses 
bra 

troisième étage de la même maison, ne manquaient jamais 

le soir, en s'en allant, de chanter, dans l'escalier et de-

vant la porte de Simon, la Chanson du Cordonnier, et il 

ne se formalisait pas de leurs taquineries. Mais il était loin 

de porter cette tolérance et cette modération au club des 

Cordeliers, dont il était un des membres les plus ardents. 

Une fois couvert du bonnet rouge, le cerveau du cordon-

nier s'échauffait de lui-même ; la frénésie des passions 

politiques entraîne si loin les caractères, que cet homme, 

sans impatience vis-à-vis de quelques enfants du peuple, 

devait être d'une rudesse et d'une violence sans égales de-

vant le fils infortuné des rois. Marat l'avait souvent re-
marqué parmi les citoyens les plus 

4 

0 de* 

ni" 

Hu j "
 les eerus connus, tels que ceux de Cléry, 

,
 e

* deTurgy et autres, dans lesquels le Dauphin tient sa 

na h
 U C

^
lé des autres

 membres de sa famille; il ne s'est 
p„

S
 - "é à fouiller les procès-verbaux de la commune de 

""'s, si riches en rapports et en délibérations de tout 

genre sur les prisonniers du Temple. Il a, de plus, eu à 

ui de retrouver tout ce qui survivait encore d'acteurs, 

qu'a"??"
1 S oculail

'
es

>
 de

 témoins auriculaires des faits 
irJ 8 etait donn

é la mission de raconter ; il a eu de nom 
eux entretiens avec trois femmes qui, dans leur jeu 

earH 'Y3^" 1 vu do
 P"*

8 la ,emrnc Simon
 et qui avaient 

s,|,
 bonne

 mémoire de tout ce qu'elle leur avait rapporté 
u son séjour au Temple ; il a reçu les confidences dos 

monta , "
le
? g

a,diensdu
 jeune prince, Lasne et Gomin 

venir, A
U f GUX de notre lem

P
s char

8
és d

'
ails

 et de sou 
che^m

 t0U8
,
ces

 ffes divers l'ouvrage de M. de Beau 

!^sne mente l'attention et commande l'intérêt de ceu 

I. (*) Ploa frères, éditeurs, 36, rue de Vaugirard. 

assidus à ses confé-
rences sous les arbres de la section, à l'ombre desquels il 

instruisait le peuple. Entré en relation avec lui, il l'avait 

apprécié comme un sans-culotte solide et un instrument 
docile. » 

A ce jugement porté par M. de Beauchesne sur le ca-

ractère de Simon, il faut ajouter son signalement, donné 

d'après le témoignage de gens qui l'avaient personnelle-

ment connu: « Cinquante sept ans, taille au-dessus de 

la moyenne, slature robuste et carrée, teint basané, visage 

rude, cheveux noirs descendants jusqu'aux sourcils, favo-

ris épais.» «La femme Simon, Marie- Jeanne Aladame, dit 

encore l'auteur, avait à peu près le même âge. Elle était 

très petite, très grosse et très laide; elle avait, comme son 

mari, la peau naturellemement fort brune, et leur état ne 

la reudait pas plus bianche. Elle portait ordinairement un 

bonnet noué avec un ruban rouge, et un tablier bleu. C'é-

tait une femme de la campagne sans aucune éducation. » 

La mission de Simon au Temple dura près de sept 

mois, du 3 juillet 1793 au 19 janvier 1794. M. de Beau-

chesne en a reproduit presque jour par jour les moindres 

particularités. C'est un triste et douloureux épisode ; il y a 

là de graves et éloquents enseignements sur les excès 

que peut engendrer la passion politique quand elle n'a 

pour correctif ni l'intelligence, ni l'éducation. Simon avait-

il conscience de son rôle et des funestes conséquesces 

qu'il devait avoir pour l'enfant confié à sa garde? Lui 

avait-on fait entendre qu'il fallait que ce malheureux prin-

ce fût insensiblement conduit, par de savantes brutalités, 

jusqu'à l'hébétement de l'esprit, puis jusqu'à l'étiolement 

du corps, puis enfin jusqu'à la mort ? Tout est possible en 

temps de révolution, mais nous répugnons à le croire, 

bien qu'Hébert et consorts lussent gens à ne reculer de-

vant aucun calcul odieux, et qu'ils eussent poussé l'indi-

gnité jusqu'à arracher au jeune Dauphin une infâme ac-

cusation contre sa mère. Quoi qu'il en soit, lorsque l'in-
stituteur (car Simon était entré au Temple en qualité d'in-

stituteur) se démit de ses fonctions et se sépara de son 

élève, celui-ci était brisé, épuisé, anéanti dans son intel-

ligence et dans ses forces physiques; il portait en lui le 

germe du mal qui devait bientôt le mener au tombeau. 

Et pourtant, quelque dur qu'eût été pour lui le régime 

de Simon, le régime qui suivit fut plus impitoyable encore, 

sous la pression d'Hébert, de Chaumette et de tout ce 

parti des enragés qui déshonorait la révolution et qui do-

mina la commune jusqu'au jour où sonna pour lui l'heure 

de l'éehafand. Le comité de salut public ayant décidé que 

Simon n'aurait pas de successeur, de nouvelles mesures 

furent imaginées pour suppléer à la vigilance permanente 

de ce gardien toujours présent qui, pendant plus de six 

mois, avait répondu du jeune prisonnier. L'enfant fut as-

sujetti à un isolement absolu; on restreignit son logement 

à une pièce; on le relégua dans la chambre du fond, et 

« la porte de communication entre l'antichambre et cette 

pièce fut coupée à hauteur d'appui, scellée à clous et à 

vis, et grillée de haut en bas avec des barreaux de fer. A 

hauteur d'appui fut posée une tablette sur laquelle les bar-

reaux, en s'écartant, formaient un guichet fermé lui-mê-

I me avec d'autres barreaux mobiles que fixait un énorme 

| cadenas. C'est par ce guichet qu'on faisait parvenir au 

' petit Capet ses mets grossiers, et c'est sur ce rebord qu'il 

as, grêles et anguleux, étaient démesurément allongés 

aux dépens du buste; ses poignets et ses genoux étaient 

chargés de tumeurs bleues et jaunâtres ; ses pieds et ses 

mains, qui ne ressemblaient plus à une chair humaine, 

étaient armés d'ongles excessivement longs et ayant la du-

reté de la corne. Une crasse invétérée collait comme une 

poix sur ses petites tempes ses beaux cheveux blonds li-

vrés à la honte de la vermine ; la vermine lui couvrait 

aussi le corps ; la vermine et les punaises étaient entassées 

dans chaque pli de ses draps et de sa couverture en lam-

beaux, sur lesquels couraient des araignées noires. Tel 

était l'aspect de cette enfance exténuée, qui s'éteignait 

dans l'atmosphère pestilentielle de cette chambre, auprès 

de laquelle l'antique écurie d'Augias eût été un lieu de 
propreté et un séjour digne d'envie. » 

Laurent, et après lui Lasne et Gomin firent tout ce qui 

était en leur pouvoir pour ranimer cet enfant mourant, 

pour rendre l'élasticité à ses membres et la vie à son in-

telligence ; mais il était trop tard. Le jeune prince languit 

encore quelques mois, puis il s'éteignit, laissant au Tem-

ple sa sœur qui, plus heureuse que lui, allait bientôt être 

conduite à la frontière, et échangée contre les convention-

nels livrés à l'Autriche par le général Dumouriez. 

M. de Beauchesne a décrit avec le même esprit de con-

sciencieuse fidélité dans les détails cette dernière phase 

de la vie du Dauphin ; il a suivi son corps au cimetière 

Sainte-Marguerite où il fut enterré ; il rend compte des in-

fructueuses tentatives qui furent faites pour le retrouver, 

dans les premiers temps de la Beslauration. Puis il raconte 

la fin du Temple comme il a raconté déjà son origine et 

ses vicissitudes historiques. Son ouvrage est enrichi d'au-

tographes et de portraits ; il renferme, en outre, divers 

plans et dessins de }a prison du Temple, qui contribuent 

grandement à faciliter l'intelligence du récit. 

Ulysse Ladet. 

périal, ce requérant, 
Le greffier en chef : LOT. 

Kxtrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
P ,ir arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du S avril 18o-2, 
Le nommé Qtl-Halzo, né eu Espagne (abseni), déclaré cou-

pable d'avoir, en 1817, commis le crime de faux en écriture 
do commerce et d'avoir fait usage de la pièce fuisse, sachant 
qu'elle éiail fausse, a éto condamné par conlum ice à douze 
ans de travaux forcés, en venu des articles 147 el 14* du Code 
pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la fîour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du o avril 1852, 
Le nommé Philippe Yéchi, âgé de vingt-six ans, né en Suis-

se, profession d'ouvrier fumiste (absent), déclaré co-ipable 
d'avoir, en juin 1850, commis a Paris nu vol et deux tentati-
ves de vol, à l'aide d'effraction, dans des maisons habitées, a 
été condamné par contumace à vingt ans de travaux forcés, en 
vertu des articles 2 et 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré ii M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 5 avril 1832, 
Le nommé Louis-Simon Chevreau, âgé de trente-huit ans, 

né à iMoutreuil-sous-Bois (Seine), sans domicile connu, pro-
fession de menuisier (absent), déclaré coupable d'avoir, en 
1850, à Poteaux, contrefait des monnaies d'argent ayant cours 
légal en France, el participé à l'émission desdites monnaies 
contrefaites, sachant qu'elles étaient contrefaites, a été con-
damné par contumace aux travaux forcés à perpétuité, en 
vertu de l'article 132 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en dite du 5 avril 1852, 

La- nommée Mêlante César, âgée de vingt-trois ans, née k 
Saint-Quentin (Aisne), profession de domestique (absente), dé-
clarée coupable d 'avoir, en décembre 1849, commis à Paris un 
vol au préjudice du sieur Tanezy, dont elle était domestique, 
a été condamnée par contumace à six ans de réclusion, en 
vertu de l'article 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale do Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 5 avril 1852, 

La nommée Marie Jrille ou Harille, âgée de vingt-deux 
ans, sans domicile, profession de domestique (absente), décla-
rée coupable d'avoir, en décembre 1850, commis à Paris un 
vol, à 1 aide d'effraction, dans une maison habitée, au préju-
dice du sieur Dullac, dont elle était domestique, a été con-
damnée par contumace à douze ans de travaux forcés, on vertu 
de l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 3 avril 1852, 

Lç nommé Jfenri Beauvoir, dit Auguste, âgé de vingt ans, 
né à Douai (Nord) (absent), déclaré coupable d'avoir, en no-
vembre 1849, commis à Montmartre un vol, conjointement, à 
l'aide d'escalade et d'effraction, dans une maison habitée, a été 
condamné par contumace à vingt ans de travaux forcés, en 
vertu d.: l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impérialede Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 5 avril 1852, 

Le nommé Jules Chevalier, dit Geoffroy, âgé de vingt-six 
ans, né à Tours (Indre-et-Loire), profession de marchand am-
bulant (absent), déclaré coupable d'avoir, en mars 1850, com-
mis à Paris Ou vol, conjointement avec la lille Decave, à l'aide * 
de fausse clé, au préjudice de Lauvergnat , qui demeurait dans 
la maison delà demoiselle Chiguard, et dont la fille Decave 
était femme de service à gages, a été condamn e par contu-
mace à vingt ans do travaux forcés, en vertu de l'article 
384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Le greffier en chef : Lof. 

Bourse rite Ï*HÏ-II* AU 21 Janvier tua». 

AU COMPTANT. 

ISrSERTIOJtfS FAITES IN VERTU DE LA XI Oit SU 
2 J&HVIEH. 1850. 

ARRETS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 5 avril 1852, 

Le nommé Désiré Régnier, profession de caissier (absent), 
déclaré coupable d'avoir commis, en 1843, à Paris, un détour-
nement d'argent au préjudice du sieur Dopter, dont il était le 
commis, a été condamné par contumace à six ans de réclu-
sion, en vertu de l'article 408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 5 avril 1852, 

Le nommé François Keller, âgé de vingt-huit ans, né en 
Prusse, sans domicile connu, profession de domestique (ab. 
sent), déclaré coupable d'avoir, en septembre 1849, commis à 
Montmartre un détournement d'argent au préjudice du sieur 
Josse, dont il était domestique, a été condamné pBr contumace 
à huit ans de réclusion, en vertu de l'article 408 du Code pé-
nal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes]du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 5 avril 1852, 
Le nommé Alfred-Henri Lemaire, âgé de vingt-six ans, né 

à Saint-Quentin (Aisne), profession de commis-voyageur (ab-
sent), déclaré coupable d avoir, en 1850, commis à Paris un 
vol au préjudice des sieur Talhouis et Verdier, dont il était 
homme de service à gages, a été condamné par contumace à 
six ans de réclusion, en vertu de l'article 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant. 

Le greffier en chof : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 5 avril 1852, 

Le nommé François-Marie Chivot, âgé de trente-neuf ans, 
né à Dunkerque, profession de coiffeur (absent), déclaré cou-
pable d'avoir, en 1850, commis à lielleville etàCharonne deux 
vols, la nuit, conjointement, à l'aide d'escalade et d'effraction, 
dans des maisons habitées, a été condamné par contumace à 
vingt ans de travaux forcés, su vertu de l'anicle 384 du Code 
pénal . 

\ Pour exjrait conforme délivré a M. le procureur-général im-
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La température actuelle prédispose à une susceptibilité 
nerveuse qui affaiblit les fonctions de l'estomac et des in-

testins. U importe de modifier cet état par un tonique ex-

citant. Les médecins ordonnent, comme l'anU-spasuiodi-

que le plus efficace, le sirop d ecorce d'oranges amères de 

J.-P. Laroze, pharmacien, rue Neiive-des-Petils-Chainns. 
n°26. I ' 

— Il n'est bruit dans le momie médical que de la décou-
verte qu'a faite le docteur Tirât pour le traitement des mala-
dies de poitrine. Les plus célèbres médecins do l'Europe ont 
constaté la merveilleu.se efficaci'é de ce mode de Iraiiement, 
auquel doivent la via de» milliers de personnes. (Voir aux 
annonces. ) 

— Ou recommande l'assurance mil. taire établie depuis 1820 
par Buihler et C% 9, rue Lepelletier; MM. Meyer frères, suc-
cesseurs. On no paie qu'après complète libération. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 22 JANVIER 18S.1 

— Ce soir, ii l'Odéon, la 59- représentation de Joseph Pru-

dhomme, par M. Henri Monnier, dont le départ est, dit-on, fixé 
ù la lin du mois. 

—SOIRÉES FANTASTIQUES DE R OBËRT-H OUDIN. — Hamilton est 

un lialnle prestidigitateur, dont l'adresse est devenue prover-

biale cl dont les expériences étonnent de plus en plus. Demain 

dimanche, séance à deux heures, sans préjudice de colle du 
soir. 

— OPÉRA. — Ce soir, samedi 22 janvier, bal masqué. Mu-

sard conduira l'orchestre. Les portes seront ouvertes à onze 
heures et demie. 

— SALLE VALENTINO. — Le carnaval touche à sa fin., Le bal 

de samedi dernier a été encore plus brillant que ceux qui l'a-

vaient précédé. Samedi 22 janvier, G' bal. 

SPECTACLES DU 22 JANVIER. 

O PÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Cœur et la dot, les Caprices de Marianne. 
OPÉRA COMIQUE. — Marco Spada. 

ITALIENS. — La Sonnambula. 

ODÉON. — Grandeur et décadence, le Bougeoir. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Lutin de la Vallée. 

V AUDEVILLE. — Le Baromètre, la Dame aux camélias. 

VARIÉTÉS. — Les Variétés en 1852, M. le Vicomte. 

GYMNASE. — Un Fils de famille, le Bourguemestre. 

P ALAIS-BOYAL. — Chevaliers, M. Guillaume, Nouveau-né. 

PORTE- SAINT- M ARTIN. — Belàche. 

AMBIGU. — La Case de l'oncle Tom. 

G AITÉ. — L'Oncle Tom. 

T HÉÂTRE NATIONAL. — Masséna. 

C IRQUE N APOLÉON. — Soirées équestres. 

COMTE. — La Queue du Diable vert. 

FOLIES. — Les Balançoires de l'année. 

D ÉLASSEHENS-COMIQUES. — Bonhomme Dimanche. 

BEAUMARCHAIS. — Corbillon, Mémoires. 

LUXEMBOURG. — Les Etrennes du diable, Hôtellerie 

T HÉÂTRE DE ROBERT- BOUDIN (Palais-Boyal). To
US

'i -
séance a. huit heures. s 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes-lea. mardis • 
samedis el dimanches. ' Jeiiil 

D IORAMA DE L' E TOILE (grandeavenue desChamps-EW' 

— Tous les jours, de 10 h. à 6 h., leGrocnlaïui et m 
de minuit à Rome. e 

Imprimerie de A. G UYOT rue Neuve-des Mafhuring «g 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

MÀGKIFIQUE FERME EN BEÀUCE 
A VENDRE. 

Etude de M' BOUDAS, notaire à Orléans. 

La contenance de cette belle ferme est de 225 

hectares 93 ares Gl centiares; elle est située 

à 3 niyriamètres de Bonray et d'Etampes, stations 

du chemin de fer d'Orléans à Paris, affermée jus-

qu'en 1855, moyennant 6,500 fr. nets d'impôts, et 

ù partir de cette époque, pour 12 années, moyen-

nant 7,000 fr. aussi nets d'impôts. 

Un chemin de fer projeté doit passer à 2 kilo-

mètres de cette belle propriété. 

S'adresser à Si" BOUDIN, notaire à Orléans. 

 (73)* 

2MÂÎS0MST£RRÀINS
i

&t -CL0D0. 
A vendre en la chambre des notaires de Paris, 

par le ministère de II
e
 FOULD, l'un d'eux, 

Le mardi 25 janvier 1853, heure de midi, 

IIJMIHMWMWMHWMilllllllll'IIIIM I 

Deux MAISONS sises à Saint-Cloud et TUtt 
BAINS y attenant : 

La première rue de la Paix, i, avec 1,485 mè-
tres de terrains environ. 

Sur la mise à prix de 65,000 fr. 

Et la seconde rue du Calvaire, 13, avec cour et 

jardins, le tout d'une contenance d'environ 63 ares. 

Sur la mise à prix de 45,000 fr. 

Il y aura adjudication sur une seule enchère. 

S'adresser pour les renseignements : 

Audit M' FOUIiD, notaire, rue St-Marc, 24; 

Et à M. Ed. de Villiers, rue St-Lazare, 124. 

(77) 

AtDIEME DES CRIÉES, 

MAISON RUE DE LÀ GLACIÈRE. 
Elude de M CIIAUVEAU, avoué à Paris. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le samedi 29 janvier 1853, deux heu-
res do relevée. 

D'une MAISON avec jardin, située à Paris, 

rue de la Glacière, sur laquelle elle devra porter 
le n° 1 bis. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser : 1» A M' CHAUVBAU, avoué 

poursuivant, dépositaire d'une copie du cahier des 

charges et des titre* de propriété, place du Chàte-
let, 2 ; 

2° A M» Huet, avoué, place Louvois, 2; 

3" A M" Morel-Darleux, notaire, rue de Jouy, 9. 

 (70) 

MAISON RDENEDVW-EOSTACHE. 
Etude de H' COCBBBC, avoué, rue de la Mi-

ehodière, 21. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le 12 février 1853, en 
un seul lot, 

D'une MAISON et dépendances, sise à Paris, 

rue Neuve-Saint-Eustache, 30. 

Mise à prix : 200,000 fr. 

Revenu net : 12,230 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1» Audit M' COUUBEC, avoué poursuivant, 

dépositaire d'une copie de l'enchère; 

2° A M" Ernest Moreau, avoué à Paris, place des 

Vosges, 21 ; 

3° A M" Guyot-Sionnest, avoué à Paris, rue de 
Grammont, 14; 

4° A M' Norès, notaire à Paris, rue de Cléry, 5. 

(76) 

C
IE DTPIirD Les actionnaires de la Compa-

luLnbn. gnie BICIIEU sont convo-

qués en assemblée générale extraordinaire pour le 

lundi 7 février prochain, à deux heures, au siège 

de la société, boulevard Montmartre, 4. L'assem-

blée aura à délibérer sur une adjonction nouvelle 

et sur des modifications aux statuts sociaux. 

(10027) 

âVIP '
es

 actionnaires de la compagnie 

ÂYlu. anonyme d'assurances contre l'incendie, 

le PALLADIUM, titulaires de six actions au 

moins, sont convoqués en assemblée générale pour 

le samedi 5 février prochain, en exécution des ar-

ticles 52, 53 et 34 des statuts. 

L'assemblée se réunira au siège de la société, 

rue Notre- Dame-des-Vicloires, 44, à trois heures 

précises. (10026) 

HERODOTE, CTE3IAS. AHRICN I 

gress. Buchon, 1 vol. ' '""''J: 

DESCARTES, œuvr. philoa.j Aimé Martin i „ , 'l 

LIVRES SACRES de l'Orient en fr. PautUier i 

FLAVIUS Joseph, œuvr. compl. Buchon. I vol' a 
FLEIiaV, œuv. eompl. 1° œuv. div. 1 vol. fi f ,'l 

2° Histoire ecclésiastique, C vol. 'g,! j
r
/L 

fftX <B 

le 

PLATON, œuv. compl. Sehwalbé et A. Martin } 

( 

SIROP DEHARÂMBIIRE 

PANTHEON LITTERAIRE, chefs-d'œuvre de 

l'esprit humain, rue de Sèvres, 2, à Paris. 

POLYBE, HÉRODIEN, ZOZlfflE. 8S 
delà République romaine en français, par Iiuchon, avec 

notes de l'empereur Napoléon sur le passage des Alpes par 

Annibal, et de divers autres auteurs. 1 vol., au heu de 

15 fr., 7fr. 

JOSTICE 

- place 
Cinquante années de succès prouvent qu'il néria 
eilleur remède pour guérir les rhumes to 

tarrhes, COQUELUCHES , et toutes les miilaV;,,, 

trine. R. St Martin, 324, et dans 1 

tan 
es

 "Radies dejàusrice 

(10018)' ffibi 

sein invc.nlés denui» 

par M- BBETON.521 
me, sont les SCIIIJ TXJI 

obtenu les méd. ûe
8
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.827 34, 29; U 
méd. d'or; 49, nouvelfH 

Tous les biberons eil 
(le sein ue M». B
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livr. gratis, Envois en prov. M~« Hrelou reçoit ilw&Tnia-N 
enceintes et tient chambres meublées dans sa nronrî 
rue Saint-Sébastien, -12, i Paris. \
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CHM^ËMEMf 1IE lIOMICIIiE. 

MALADIES DE POITRINE 
Un volume in-8, prix : 5 fr., par le cteeteïjr TIRAT (de Maleaiorl), bdulevard Sl-Martin, 20, et rue i !e Bon.ly, §3, à Taris. Maladies du Larynx, 

Docteur en médecine de la Faculté de Paris, bachelier ès-sciences, ancien professeur de sciences physiques, ancien élève des Ecoles du Gouvernement, gradué par la Faculté dtl Ctittir^ « J 

jiil>P >4rdlS respiratoires
 t

'° '^

on et

 d'Angers, auteur du Manuel des Sciences physiques, à l'usage des élèves en médecine, édité par D ELALAIN , imprimeur-libraire de l'Université de France. ©ftgt it
 111 v

" 

MAISON DE SANTE 
avec Vacherie 

ET 

Le docteur est visible tons les jours, de deux ù. quatre heures, 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (H suffit décrire les détails de sa maladie.) tradili 

L 
c, etc. Le docteur TIRAT a découvert un traitement dmtouiou 

■es un mois ou deux de régime, ils sont parfaitement guéri. 

Jusqu'à présent la médecine avait été impuissante contre plusieurs affections des voies respiratoires, particulièrement la phthisie pulmonaire, l'asthme, le catarrhe, les battements de cœur, etc 

'efficacité est incontestable pour la guérisou de ces maladies. — Sous l'inlluence du traitement employé par le docteur, les malades éprouvent de suite une amélioration remarquable; et souvent, après un mois ou aeux ue régime, iisnuui parmiietnent guéri 

Parmi les milliers de lettres el de preuves authentiques qui lui ont été adressées par les malades qui lui doivent la vie et par les célébrités médicales de toute l'Europe, le docteur ne cite dans cet ouvrage que quelques observations de guérisons de, pt|ë
oine 

sonnes regardées comme incurables et malades depuis 10, 15 et 20 ans. Pour se convaincre de ce que le docteur avance, on peut se procurer son ouvrage sur les maladies de poitrine et les maladies chroniques, ou une brochure de 50 pages, donnile gir 

bien Châtre, près Tournan (Seine-et-Marne), le 16 juillet 
1852. Signé SIMÉON. 

Je certifio les faits ci-dessus, dont j'ai été témoin. 

Le curé : signé LARGUÉ. 

gratuitement, indiquant trois mille cas de guérison. 

K l. TiiBï ile médecins des Facultés 

de MésSccisse de Pari» et de Mont-
pellier. 

Nous, soussigné, docteur en médecine de la Faculté de 

Montpellier, ancien interne des hôpitaux de la même 

ville, chargé de faire un rapport sur le nouveau système 

de traitement des maladies de.-? voies respiratoires et des 

■organes digestifs d.; M. le docteur Tirât, certifions que 

sur 20 malades affectés de gastrite, d'asthme humide, de 

catarrhe et de phlhisie au premier degré, 16 ont été gué-

ris après avoir suivi trois et quatre mois le traitement de 

ce docteur; les 4 autres, qui ne sont point encore dé-

barrassés de leur maladie, ont cependant éprouvé une no-
table amélioration. 

D'après de tels résultats obtenus sur toutes ces per-

sonne, malades depuis trois, cinq et dix ans, et traitées 

auparavant par plusieurs médecins de mérite, qui les a-

vaienl regardées comme incurables, nous somme» foreé 

de reconnaître que le mode de traitement du docteur Ti. 

rat est d'une merveilleuse efficacité, et qu'il est supérieur 

à toutes les médications employées en médecine contre 
ces affections. 

Nous devons ajouter que les combinaisons pharmaceu 

tiques et. les autres médicaments mis en usage par le doc-

teur sont très doux, d'un emploi facile, et que jamais, 

même chez des enfants, ils ne peuvent occasionner le 
moindre accident. 

Le 15 mars 1852. Signé le d
r
 IIAVLE DU BUIS. 

Vu pour la légalisation de la sign dure du docteur cl 
dessus apposée et l'authenticité des faits. 

Le 15 mar3 1S52. Le commissaire de police. 

Signé DltULiion. 
Vu par nous, inaira de la ville, le 15 mars 1852. 

Signé CUASTENET. 

Vu par nous, préfet, pour légalisation. 

Le secrétaire général. Signé CHARPENTIER. 

Nous, soussigné, docteur en médecine, ancien interne 

des hôpitaux, adjoint de la mairie, membre de l'Institut 

historique, ayant fait pendant dix-huit moi) l'essai du 

nouveau système de traitement du docteur Tirai, contre 

les maladies de poitrine, sur tous les malades de notre 

lienlèle affectés de ces terribles affections, nous croyons 

qu'il est de notre devoir de déclarer les faits suivants : 

Le traitement a été d'une efficacité coustanle et a tou-

jours procuré une amélioration remarquable à tous les 

malades qui l'ont suivi. 

Parmi ceux qui ont été guéris radicalement, nous som-

mes heureux de citer la femme Catinet, de V'illeneuve-

le-Conte, et Mine Lévêque, de Dieu-Ville (Seine-et-Mar-

ne). Celte affection; qui présentait tous les symptômes 

d'une phthisie au deuxième degré, a disparu au troisième 

mois de traitement. 

La fille Thibaut, atteinte d'une pulmonie, regardée par 

tous mes confières comme incurable, a recouvré la santé 

après deux mois de traitement. Elle travaille aujourd'hui 

dans les champs et jouit d'une parfaite santé. 

Parmi les sujets qui ont éprouvé dès les premiers jours 

du traitement une étonnante amélioration, nous citons 

Mme veuve Mercier, demeurant à Paris, rue Vieille-du-

Temple, "6, traitée sans aucun résuttat par douze méde 

cins de Paris. Après huit jours de traitement, cette dame 

a vu disparaître les symptômes les plus redoutables de sa 
ma'adie. 

Les médecins qui l'avaient Iraitée sont M. Piorri, à la 

Pitié, salle Sainte-Geneviève, n° 12; M. Teinier, à Ste 

Marguerite ; MM. Dupard, Lenoir, Marie, Duinon, Jae-
queniint, etc. 

M. le docteur Pleindoux, de Nîmes, à M. Tirât : 

Monsieur, j'ai revu, depuis votre départ pour Marseille 

quelques uns de vos malades, entre autres les nommés 

Lissoa, Isnard et M. Conte de Marsuerittes. Ces malades 

sont en voie de guérison. 

D'après tout ce que j'ai observé, votre traitement est 

d'une supériorité incontestable sur tous ceux qu'on a sui-

vis en médecine jusqu'à ce jour. Tous les malades obser-

vés ont toujours éprouvé du soulagement, et les symptô-

mes caractéristiques de leurs affections se sont amendés 

dès les premiers jours de traitement. 

0*8 Signé E. PLEINDOUX 

Vu pour légalisation de la signature de M. le docteur 

Pleindoux et pour l'authenticité des faits. 

Le commissaire de police de la ville de Nîmes, 

Signé : LECAT. 

pour attester la véracité des faits. 

Signé : BRUNEI, 

Commissaire de police à Marseille. 

Marseille, le 20 novembre 1851. 

Je soussigné, atteste que depuis son arrivée à Marseille, 

le docteur Tirât, qui a été consulté par un grand nombre 

de malades dont l'état était fort grave et même désespéré, 

a obtenu chez plusieurs d'entre eux, par son traitement 

spécial, une amélioration prompte et des résultats satis-

faisants, que j'ai constatés, el qui ne peuvent qu'accroître 

la répuiation dont ce médecin jouit. 

Signé VIDAL , docteur médecin de la Faculté de Paris, 

chevalier de la Légion-d'Honneur, médecin des douanes 

ancien chirurg : en-major de la marine. 

Vu pour légalisation de la signature ci-dessus, et aus.-i 

Nîmes, 16 mars 1852. 
Ma mère, M

me
 Paumier, âgée de 79 ans, était affectée 

d'un asthme depuis quarante ans, et aucun médecin n'a-

vait pu apporter le moindre soulagement à ses souffran-

ces, lorsque M. le docteur Tirât fut appelé par nous dans 

un moment où nous croyions qu'elle allait succomber, 

puisque M. Raynaud, curé de Saint-Paul, qui lui avait ad-

ministré les derniers sacrements, avait déclaré qu'elle ne 
passerait pas la nuit. 

Ma mère, après avoir suivi le traitement de M. Tirât 

pendant deux mois, a été parfaitement guérie. Cette cure 

extraordinaire, opérée sur une femme de près dô 80 ans, 

mérite d'être connue dans l'intérêt de l'humânité. 

Signé : LÉONTIINE LÈBLOND , institutrice. 

Vu pour la légalisation de la signature Léontine Lè-

blond, apposée ei-dessus, et la véracité des faits. — 
Nîmes, 17 mars 1852. 

Le commissaire de police, signé : JOUBERT. 

Vu pour copie conforme à l'original. — Avignon, le 20 
mars 1852. 

Le commissaire de police, signé : DRULHON. 

Miladei que le docteur a guéris sans les voir. 

Depuis cinq ans j'étais affecté d'une maladie o'estomac, 

que les six premiers médecins qui m'avaient traité sanB 

succès appelaient gastrite. Les douleurs que j'éprouvais 

après avoir mangé étaient intolérables, je vomissais tout 

ce que je prenais, mon amaigrissement était extrême, j'a-

vais le dégoût de la vie. J'eus le bonheur de m'adresser à 

M. le doîteur Tirât, à Paris, lui écrivant tout ce quej'é 

prouvais; il me fit parvenir son traitement, et après F, i 

voir suivi un mois et demi, je fus parfaitement guéri ;j ' 

jourd'hui je me porte comme si je n'avais pas été malaèliauce 

Signé : PAUL FERRY. 

Vu pour légalisation de la signapare du sieur Ferry, i[-
s
' 

posée, et la véracité des faits,
 na

|, 

L« commissaire de po'ioj u*Aix. — Signé 

Aix, le 21 février. ' espn 

n'a 

A Monsieur Tira, a Puris. l
,rmce 

Affecté depuis quinze ans d'une ga»trite et d'une mil* (pic p 

die de cœur avec des douleurs dans la poitrine, j'euik rc ou 

bonheur de m'adresser à vous, en vous donnant le (Uti . . 

de tout ce que j'éprouvais dans une lettre qw j« roui bonW 

écrivis à Paris. penp 
Deux mois après avoir reçu votre ordonnance el ls BIP

 1
 , 

dicaments par la voie de votre pharmacien, je fus coi- nera 

plètement tjuéri de ces graves maladies que sept uiéJwi „ 

célèbres avaient traitées Bans succès pendant trois el qu 

Ire ans. de N 

Votre science a pu me débarrasser de mes douleurs!
 me

,^ 

tolérables en deux mois de traitement et sans m 'avoirii 

Aussi la reconnaissance que je vous porte sera éternel laetl 
et le jour où je pourrai voir mon sauveur sera un des pi»

 e
, j|| 

beaux de ma vie. » 

Carptntras, le 7 mai 1851. Signé : SlE.v. 

Vu pour légalisation de la signature et l'asttwj| 

des faits. Le commissaire de police, 

Signé : RECUBT. 

( Dans un prochain numéro, nof 

donnerons la suite «1rs certifie»'* * 

des rapports.) 
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48. M. DE FOT INNOVATEUR -FONDATEUR MARIAGES Année^ 

SEUL , j'ai droit rte porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

QUI CROIRAIT , dans un siècle de progrès, comme celui-ci, que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, parla médiation de M. de FOY, et ce, pendant 27 ans, n'ont point encore totalement suffi, chei certains esprits étroit»,» 

démontrer cette éclatante vérité que c'est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté, afin de bien se marier ! —Aujourd'hui, ce préjuge absurde est 

vaincu , grâce aux jugements des Tribunaux du MANS , de BOURGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE, d'ANGERS, etc., qui viennent, enfin, de confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la légalité de la profession de M. de FOY comme étant, lui, 

investi d un pouvoir spécial. — Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. tîtrToY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que MM. CHAIX-D'EST-ANGE, DEEANGLE, BERRYER, PAILLET, PAILLAKD 

DE V ILLENEUVE , DE VATIMESNIL, MARIE, D UVERGIER , Léon D UVAL et ODILON BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de FOY, à sa maison de France, et, soui 

peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE , en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE .— Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser, en 

toute sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira , dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations. — Les liTres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef. —Un mystère enveloppe 

toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — (Affranchir «st de rigu^l 

s* ̂ ^-î AT*:'?- (11) 

lia publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1853, dans la tiXW.K'WTK IHES TitlKl Vit A. I.K UUOIT et le JOUU.\ tl, «.t xi.it ti. D'AI?FICIIK«S. 

Vttun-a aiàuMIli>res. 

VÎNTES PAR AUTORITi DE J USTICK . 

Kn une maison, chaussée de 
Clignancourt, 58. 

Le 23 janvier. 
C insistant en comptoir,balanees, 

bascule, pétrin, armoire, etc. (83) 

Sur la place publique de la com-
mune de La \ 1 elle. 

Le 23 janvier. 
Consistant eu "bureau, secrétaires, 

commodes, chaises, divan, etc. 

«SOCIÉTÉS. 

Elude de M'BELON, huissier à 
Paris, place de la bourse, 31. 

D'un aéle sous seings privés, l'ail 
triple à Paris le dix janvier nul 
liuil ccnl cinquante-trois, Enregis-
tré le dix-neuf du même mois, folio 
■M verso, case I, par Leroy, rece-
veur à Uelleville, <|ui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, 

Entre : i" Jean-Baptiste-Nicolas 
DENNEBECQ, tondeur de lapis, de-
meuranl a Paris, rue BlcIiat.S»; 2" 

M Louis -&*K>»rd BON VALÛT, DO-

uoeiant, demeurent A Paris, rue de 
r.anëVïVîi ; s*M. K6lti-3Mé nur.LOS. 
négociant, demeurant à Paris, rue 

■Lu sentier, 2a; 
Il appcrl S 
I.a saouSlé en nom collectif, for-

mée i Paris pour le londage, la 
B»uservall0l), la pose cl la remise 

, neuf du» lapis, sous la raison so 
i IMSNNBBEnij cl 1IONVALOT. 

rulru lesdils «ieur.s DeMMbery II 
BoilVittot, par ucle sous seings .pri-
vé. iH douille entre eux le sept 
aoot mil liuil- cent cinquante-deux, 

«•mv/islré à PjW'i» l« même jour, lo-

lio 150, reclo, case 1, parDelestana, 
qui a reçu cinq francs cinquante 
cenlinies, subil les changements et 
modifications qui suivent, arrèlés 
d'un commun accord entre les par-
ties : 

i" M. Bonvalot se retire de ladite 
société et cesse d'en faire pari ie à 
eompler du quinze janvier mil huit 
cent cinquanle-lrois; M. Duclos 
prend ses lieu et place activement 
et passivement à partir du même 
jour, en restant étranger aux affai-
res et engagements antérieurs delà 
société; 

2° La raison de commerce de la 
société sera désormais OENNEBECQ 
et UL'CLOS ; ce dernier aura seul la 
signature sociale et la caisse, mais 
les deux associés géreront et admi-
nistreront en commun les affaires 
de la sociélé; 

3"Le capital social et les mises de 
chacun des associés restent les mê-
mes ; enfin, toutes les autres clau-
ses et conditions de l'acte de socié-
té sosdaté, auxquelles il n'est pas 
dérogé par l'acte dudil jour dix jan-
vier mil huit cent cinquanle-lrois, 
continueront a êlre obligatoire! 
pour M. Duclos, comme efles l'é-
lalenl pour M. Bonvalot. 

Pour extrait : 

P. Bl'.I.ON. (0101) 

FOB.GIÎS 

Se Châtlllon et Commentry, 

Par délibération en date du dix 
janvier mil huit cent einquaRle-
irolt, l'assemblée générale des ac-
tionnaires de la sociélé des forges 
deCbàtillon et Commentry, formée 
aoua la raison BOUGUEUËT, MAB-
TENOT et O, par acte passé devant 
\P Bobin el son collègue, notaires 
à Cli&UUOQ-*ur-SelBe , les treize 
qualorie et quinze novembre nui 
huit cent quarantc -eiiKi, différentes 

modifications à l'acte constitutif de 
la société ont été votées, à l'unani-
mité, dans les termes suivants : 

L'article 2 est ainsi modifié: la 
société est en nom collectif i Bé-
era de ses gérants présents et fu-

turs ; elle est eu commandite à l'é-
gard de tous les propriétaires d'ac-
tions autres que les gérants. La 
responsabilité légale s'allacbant à 
la qualité de gérant cesse, pour 
chaque gérant, du jour où, pour 
une cause quelconque, il n'est plus 
en fonctions. 

L'article i est ainsi modifié: La 
durée .le la sociélé est fixée à soixan-
te-quinze ans, à partir du premier 
juillet mil huit cent quarante-six 
jusqu'au premier juillet mit neuf 
cent vingt-un, sauf le cas de con-
version en sociélé anonyme ou de 
dissolution anticipée légalement 
prononcée. 

Le numéro 5 de l'article 26, relatif 
aux dépenses et charges annuelles 
de la société, e t remplacé par les 
dispositions suivantes:» 5* Et tous 
les frais généraux d'administration, 
y compris les indemnités accordées 
aux gérants. Ces indemnités seroni 
llvées par l'assemblée générale des 
; etionuaiies. » 

L'article 2T est ainsi modifié : 
«Lorsque le fonds de réserve aura 
atteint cinq millions de francs, la 
relenue destinée à le constituer ne 
sera plus que du vingtième des bé-
néfices sociaux et sera continuée 
Indéfiniment.» 

L'article 29, précédemment modi-
fié, reprendra son exécution pure 
el simple à partir du premier jan-
vier mil nuil cent clnquanle-qua-
Irc; étant expliqué que les trente 
actions anciennes, Ue cinq mille 
franc* chacune, représenlenl au-
jourd'hui cent cinquante actions 
nouvelles de mille francs. 

Le paragraphe 3 de l'article 32 

est modifié ainsi qu'il suit :« Si, par 
suite des événements prévus par le 
présent article, comme au cas de 
retraite d'un ou plusieurs gérants, 
le nombre s'en trouvait diminué, 
ceux restant décident s'il y a lieu de 
pourvoir au remplacement complet 
ou partiel des géranis qui ont cessé 
leurs fondions. Le cas échéant, lu 
gérance propose, et l'assemblée gé-
nérale nomme les nouveaux gé-
rants. L'initiative appartient exclu-
sivement à la gérance. Toutefois, le 
nombre des gérants ne pourra pas 
être au dessous de huit. 

Pour faciliter les remplacements 
et les Iradilions d'une administra-
tion éclairée par l'expérience, la gé-
rance pourra se faire aider, sous sa 
responsabilité, par des sous-direc-
teurs ayant voix consultative, et 
dont elle fixera le nombre et les at-
tributions; elle peut leur accorder 
des indemnités, elle pourra même 
les révoquer, le lout par des déci-
sions prises a sa majorité. 

L'article 33 ett supprimé. 
L'article 34 est remplacé par les 

dispositions suivantes : « Toutes les 
écritures seront tenues en partie 
double. La gérance devra, d'ici au 
premier juillet mil huit cent cin-
quante-trois, rapporter les écritu-
res générales au siège de la loeiété 
i Paris, où elles seront tenues do-
rénavant. Elle réglera les rapports 
de comptabilité qui devront exister 
entre les différents groupes d'usi-
nes.» 

L'article 47 est modifié en ce sens 
que le lerme de la durée de la so-
ciélé qu'il relaie esl lixé au premier 
juillet mil neuf cent vingl-un au 
lieu du premier juillet mil huit cent 
soixante- seize. 

Pour extrait certifié conforme par 
les gérants soussignés : 

Signé: MAHTDNOT aîné, Jacques 
PALOTTE , UÀRTIMOT , COU 

VREUX, LANDEL, E. BOUGllEnKT, 

J.-H. BOIiGUERET .A. BKLl '.RAN», 

LEBRUS-VIRLOÏ , Louis BOROEI', 

V. DAGUIN, A. BOUGUF.KET el A. 

MAKTEiSOT. (0102) 

mrnr. 

TRIBUNAL DE CÛMMEUdS. 

AVIS. 
Les eréanclers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedi» 
Je dix à quatre heures. 

ralllilaa. 

Jugements du It JANV . l «53, qui 
declurent ta faillite ouverte et en 
/ixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur PAGANT, md cordon-
nier, passage des Panoramas, gale-
rie des Variétés; minime M. Ber-
thier juge-commissaire, et M. Le-
francois, rue de Grammont , m, 
syndic provisoire (N° lois» dugr.). 

Jugements du 20 JANV . 1153, qui 
déclarent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour 

Du sieur BRETON (Hippolylc), 
boulanger, à Montmartre, chaus-

sée Clignancourt, 53; nomme M. 
Salmon juge-commissaire, el II. 

Benln, me rulonrel, t, syndic 
provisoire (N" 10790 du gr.). 

CONVOCATIONS DK CKKANCIKUS 

Sont Invitée à itrettdre au Tribun l 

Enregistré à Paris, le Janvier 1853, F" 

[teçu deux francs vingt centimes, décime compris 

de cojmncrce de Paris, salle des us 
semblées des faillites, un. les eréan-
clers 1 

NOMINATIONS DU BVRMCè. 

Du sieur BUGLEL (Alexandre), ta-
blelier, rue de Bondy, 71, le 27 

janvier à 1 heure (N» 10782 du gr.); 

Pour assister d l'assemblée dans la-

quelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou eudossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

vamricAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur KBEV (Jules), impri-
meur, rue Croix-des-Pelits-Chainps, 
3S, actuellement rue des Vieux-Au-
gustlns. ie, le 27 janvier à 3 heures 
(N° 8704 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de U. le juge-commissaire , aux 
vérification et a^irr/mllon de leur» 
créances. 

NOTA. U est nécessaire que le» 
créanciers convoqués pour Tes vé-
rification et aUlrmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MU. les syndics. 

rnoDucTioiM on Ttniua. 

Joui invités 4 produire, dam le dt-
lal de vingt jour,, d dater dt ce jour 

leurs titres de créances, accompùun/, 

d un bordereau sur papier timbre m 

dicatif des sommes d réclamer il H 

les créanciers : ' 

l>u"icur COLIN personnellement 
rondeur, rue Copeau, 11, entre le 
mains de M. Raujdouln, rue d'Ar 

genteuil, 36, syndic dé la faillite (N° 
10438 du gr.); 

Pour, en conformité de furtlcl» M 
de la loidu 28 mai 183a, êtreprocêdi 

la vérification det créâmes, qui 
commencera immédiatement âpre* 
l'expiration de ce délai. 

En exécution d'un jugement ren-
du par le Tribunal de commerce de 
la Seine, en date du 14 janvier 1851, 
enregistré, MM. les créanciers de 
l'union de la faillite du sieur 01-
RAUD (Florentin), colporteur, rue 
Bichelieu, 31, sont invités a se ren-
dre le 27 courant à 3 heures préci-
ses, au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des 
faillites, pour donner leur avis tant 
sur la gestion que sur l'Utilité du 
maintien ou du remplacement du 
syndic (N- 81)33 du gr.). 

- Dame Boieldieu, mde 0*1 

id. 

NéparittloM* 

d«*ï{ 

11 ire Catherine - H»nrie«»-B 
iOUSSlN et Jean-Sylvain^ 

Jugement de séparation 

enlre Ca " 
BOUSS1N „. 
DOUlN .il Paris, rue (les f'

1 1111 

u. — Emile Adam, avoue-

Jugement de séparation dejffi 
de biens entre Jean-Bapu»' ^ 

' Céli** PENT1EH, 
peaux 

à Paris, r" 0 

et Vielerin»; 

RÉPARTITION. 

MM . les créaneleri veriAés et af&r-
métdM sieur BEGNY et de la Dite 

CHOMONT.tenanl hftUljgiLrni.rui de 
l'Université, 52, peuvent se présen-
ter chez M. boulet, syndic, passage 

Sautnicr, 16, pour toucher un divi-
dende de I fr. 44 cent. p. 100, uni-
que répartition (N° 1057 du gr.). 

AISEtmiiKS D0 22 JANV1KR I85Î. 

m\ 111- 1 111s : Sauner, fadeur aux 
larmes, (lot. — Dubois, tendu -

rier, ni. — Gillet de Grandiiiont, 
nue. gérant des mine, d« Minitel 
•Un- Munies, roue. 

Ulin : Brunei, nég., rcild. de MWf 
tes. 

utirHEURK : Jacques Lévv, md de 
draps, synd.-Auchcr, nég., MM. 

rue delà Bienfaisance, »•• ,
0

, -» 
cou, 62 ans, rue Biche heu.» „/ 

Rodier, 82 ans, rue *t -;-r '|»iM 
ST Lagey rc, "73 ans, ru^îyW.Ï 

séc-d'Aiilin, 24. -
 M

-°M H 'ï 
ans, rue Itossini, M -, "'^'uH 
21 aiis, rue de Larochefe-

u
'
 c 

- Mme veuve Lez». 59»"»',, 1 — Mme veuve Lrza, « -y 

rue nu roui-a»""' ■■"■-.„ < 
Causse, 66 ans, rue d*» 
geurs, 14. - Mme Banc»

1
-

1 

impasse Saint-Claude, ^ ^rs
1 

croix, 8ï uns. rue de 

11. 106. 

WR,

H
L

 BAUDOUIN-

IMPRIMERIE DE A. GUÏÔT, UUE NEUVL-DliS-MATIlUHlNS. 18. 

Pour légalisation de la signature A. G UYOT, 

Lo maire du ï" airondiiSemcnt, 


